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INTRODUCTION  
1. Les Directives environnementales, sanitaires et sécuritaires (Directives EHS) sont des documents de 
références techniques qui présentent des exemples de bonnes pratiques internationales,1 de portée 
générale ou concernant une branche d’activité particulière. Lorsqu’un ou plusieurs États membres 
participent à un projet du Groupe de la Banque mondiale, les Directives EHS doivent être suivies 
conformément aux politiques et normes de ces pays. Les Directives EHS établies pour les différentes 
branches d’activité sont conçues pour être utilisées conjointement avec les Directives EHS générales, 
lesquelles présentent des principes directeurs environnementaux, sanitaires et sécuritaires applicables 
dans tous les domaines. Les projets complexes peuvent exiger l’application de plusieurs directives couvrant 
des branches d’activité différentes. La liste complète de ces directives figure à l’adresse suivante : 
www.ifc.org/ehsguidelines. 

 

2. Les Directives EHS indiquent les mesures et les niveaux de performances qui sont généralement 
considérés comme réalisables dans des plantations avec les technologies existantes à un coût raisonnable. 
L’application des Directives EHS dans des systèmes d’exploitation agricole et forestière peut nécessiter la 
définition d’objectifs spécifiques à chaque site et l’établissement d’un calendrier adapté pour atteindre ces 
objectifs. 

 
3. Le champ d’application des Directives EHS doit être fonction des aléas et des risques identifiés pour 
chaque projet sur la base des résultats d’une évaluation environnementale qui prend en compte des 
éléments spécifiques au site du projet, comme les conditions en vigueur dans le pays dans lequel le projet 
est réalisé, la capacité d’assimilation de l’environnement et d’autres facteurs propres au projet. Le champ 
d’application de recommandations techniques particulières doit être établi sur la base de l’opinion 
professionnelle de personnes qualifiées et expérimentées. 

 
4. Si les normes et seuils stipulés dans les réglementations du pays d’accueil diffèrent de ceux indiqués 
dans les directives EHS, les plus rigoureux seront retenus pour les projets menés dans ce pays. Si des 
mesures ou niveaux moins contraignants que ceux des directives EHS sont indiqués pour des raisons 
particulières dans le contexte du projet, une justification détaillée pour chacune de ces autres options doit 
être présentée dans le cadre de l’évaluation environnementale du site considéré. Cette justification devra 
montrer que les niveaux de performance proposés permettent de protéger la santé de la population 
humaine et l’environnement. 

 
1 C’est-à-dire les pratiques que l’on peut raisonnablement attendre de professionnels qualifiés et chevronnés faisant 
preuve de compétence professionnelle, de diligence, de prudence et de prévoyance dans le cadre de la poursuite 
d’activités du même type dans des circonstances identiques ou similaires partout dans le monde. Les circonstances que 
des professionnels qualifiés et chevronnés peuvent rencontrer lorsqu’ils évaluent toute la gamme des techniques de 
prévention de la pollution et de dépollution applicables dans le cadre d’un projet peuvent inclure, sans toutefois s’y limiter, 
divers degrés de dégradation environnementale et de capacité d’assimilation de l’environnement ainsi que différents 
niveaux de faisabilité financière et technique. 

http://www.ifc.org/ehsguidelines
http://www.ifc.org/ehsguidelines
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CHAMP D’APPLICATION  
5. Le présent document comprend des informations relatives aux cultures de plantation à grande échelle 
et aux systèmes de culture sous-traitée. Il porte essentiellement sur la production primaire et la récolte (via 
l’agriculture et la foresterie de plantation) des principales cultures pluriannuelles destinées à l’alimentation, 
des cultures énergétiques, des plantes fibreuses, ornementales et pharmaceutiques dans les régions 
tempérées et tropicales, notamment les espèces arborées (comme les olives, les agrumes, le café, l’hévéa, 
les eucalyptus et le cacao), ainsi que la banane, la canne à sucre et le palmier à huile. Il ne traite pas de 
la transformation des matières premières en produits finis et semi-finis. Les cultures annuelles font l’objet 
des Directives EHS pour la production de cultures annuelles. On trouvera à l’annexe A une description 
de cette branche d’activité. 

 
Le présent document s’articule comme suit : 

1.  Description et gestion de l’impact propre aux activités considérées ............................................................... 2 
1.1 Environnement ............................................................................................................................................... 2 
1.2  Hygiène et sécurité au travail...................................................................................................................... 18 
1.3 Santé et sécurité de la population ................................................................................................................ 23 

2. Suivi des indicateurs de performance ................................................................................................................ 24 
2.1 Environnement ............................................................................................................................................. 24 
2.2  Hygiène et sécurité au travail...................................................................................................................... 27 

3. Bibliographie .......................................................................................................................................................... 29 
Annexe A. Description générale de la branche d’activité ....................................................................................... 35 
Annexe B : Consommation d’eau ............................................................................................................................. 40 

 
1.  DESCRIPTION ET GESTION DE L’IMPACT PROPRE AUX ACTIVITES CONSIDEREES   
6. Cette section comporte un résumé des questions d’ordre environnemental, sanitaire et sécuritaire 
associées à la production de cultures de plantation, ainsi que des recommandations sur la manière de les 
gérer. Des recommandations supplémentaires relatives à la gestion des questions environnementales, 
sanitaires et sécuritaires communes aux différentes branches d’activité figurent dans les Directives EHS 
générales. 

 
7. Les plans de gestion agricole ou forestière servent souvent de cadre pour la gestion des risques et 
effets environnementaux et sociaux associés à la production de cultures pérennes. De tels plans devraient 
normalement couvrir, entre autres, les risques et problèmes présentés dans ce document. 

 
1.1 Environnement 

 
8. Les questions environnementales associées à la production de cultures de plantation incluent 

essentiellement celles mentionnées ci-après : 
 

• Conservation et gestion des sols 
• Gestion des éléments nutritifs 
• Gestion des résidus de cultures et des déchets solides 
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• Gestion des ressources en eau 
• Lutte antiparasitaire 
• Utilisation et gestion des pesticides 
• Engrais 
• Biodiversité et écosystèmes 
• Cultures génétiquement modifiées (cultures OGM) 
• Consommation d’énergie 
• Qualité de l’air 
• Émissions de gaz à effet de serre (GES) 

 
1.1.1 Conservation et gestion des sols 

 
9. La dégradation physique et chimique des sols peut être due à de mauvaises techniques de gestion 
telles qu’une mécanisation ou des terrassements inappropriés durant la préparation de cultures de 
plantation et la construction d’infrastructures. La dégradation chimique des sols peut être provoquée par 
un mauvais usage ou une utilisation insuffisante des engrais minéraux, le manque de recyclage des 
nutriments contenus dans les résidus de cultures et la non-correction des variations du pH du sol dues à 
l’épandage à long terme d’engrais azotés et à l’utilisation excessive d’eau de piètre qualité, ce qui entraîne 
un problème de salinisation. 

 
10. L’érosion des sols peut être due à un déficit de couvert végétal après la préparation du terrain et au 
manque de structures permettant de préserver le sol sur les terres de cultures pérennes en pente2. Les 
moyens de prévenir cette perte de sols consistent notamment à utiliser de manière appropriée les 
techniques suivantes : 

 
• Mettre en pratique la méthode de travail réduit du sol et de labour zéro (souvent appelée « labour 

minimum » ou « non-labour »), ainsi que les semis et plantation directs, afin de limiter le plus 
possible la détérioration de la structure du sol, conserver sa matière organique et réduire son 
érosion ; 

• Réduire autant que possible le compactage, la détérioration ou la perturbation des sols en utilisant 
des machines appropriées pour la préparation de la terre au bon moment de l’année ; 

• Utiliser des cultures de couverture3, des cultures intercalaires en courbes de niveau associées 
aux légumineuses4, afin de créer, grâce à ces différentes espèces, des rideaux-abris et des brise-
vent permettant de réduire l’évapotranspiration et la perte de sols due à l’érosion éolienne et 
hydrique ; 

• Reconstituer la matière organique du sol en recyclant les résidus de cultures, le compost et le 
fumier ; 

 
2 Fred R. Weber & Marilyn W. Hoskins, Soil Conservation Technical Sheets, Forest, Wildlife and Range Experiment 
Station (University of Idaho, 1983). 
3 Par exemple, les plantes comme : Crotalaria, Canavalia, Mucuna ou Tephrosia. 
4 Par exemple, les plantes comme : Cajanus, Sesbania, Lupinus ou Tritolium. 
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• Travailler le sol lorsque les conditions météorologiques présentent le moindre risque pour 
l’environnement ;  

• Adopter des pratiques antiérosives (par exemple les cultures en courbes de niveau et en bandes, 
l’aménagement de terrasses, les tranchées discontinues, les cultures intercalaires associant des 
arbres et la mise en place de barrières végétales) dans les régions pentues ; 

• Élaborer des plans d’atténuation pour les opérations de plantation ou de récolte qui doivent avoir 
lieu pendant des périodes inadaptées  ; 

• Utiliser des déversoirs et des canaux de dérivation pour réduire l’érosion dans les zones dotées d’un 
système de drainage ; 

• Limiter la largeur des routes au minimum nécessaire pour assurer une desserte efficace et sûre. 
 
 

11. Pour maintenir la productivité du sol à long terme, il est recommandé de prendre les mesures suivantes : 
 

• Cultiver des plantes adaptées au climat local et aux conditions édaphiques, et adopter de bonnes 
pratiques agronomiques5 afin d’optimiser la productivité des cultures ; 

• Recueillir des données météorologiques sur les précipitations, l’évapotranspiration, les 
températures et le rayonnement solaire, puis utiliser ces informations pour renseigner et orienter 
les techniques de gestion agronomique et sylvicole ; 

• Exploiter les cartes pédologiques et les résultats d’études sur les sols pour déterminer l’adéquation 
des cultures par rapport au site et les pratiques de gestion des sols appropriées ; 

• Élaborer et mettre en œuvre un plan de suivi et de gestion des sols qui comprend la cartographie 
des sols, des levés topographiques et l’identification des risques d’érosion ; 

• Mener régulièrement des études pour observer la structure et la chimie du sol afin de recenser 
les zones où des mesures correctives s’imposent ; 

• Recycler et/ou incorporer au sol les matières organiques (comme les résidus de cultures, le 
compost et le fumier), afin de reconstituer la matière organique du sol et d’améliorer la capacité de 
celui-ci à retenir de l’eau ; 

• Réduire au minimum l’utilisation de pesticides en instaurant un système d’alerte précoce pour les 
ravageurs et les maladies, en adoptant des méthodes de lutte biologique contre ceux-ci et en 
mettant en place des mesures de prévention avant que ne surviennent des épidémies nécessitant 
une intervention à grande échelle. 

 
 

 
5 Good Agricultural Practices Principles (2007) de l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture 
(FAO). Les bonnes pratiques agricoles consistent notamment à : sélectionner les cultivars et les variétés en ayant 
pleinement connaissance de leurs caractéristiques, y compris leur comportement par rapport à la période de semis ou 
de plantations, leur productivité, leur qualité, leurs chances d’écoulement sur les marchés et leur valeur nutritionnelle, 
leur résistance à la maladie et au stress, leur adaptabilité aux conditions édaphiques et climatiques, et leur réaction aux 
engrais et aux produits agrochimiques ; maximiser les avantages biologiques de la lutte contre les adventices par des 
mesures faisant intervenir la concurrence, des moyens mécaniques, biologiques et des herbicides, l’emploi de cultures 
non hôte afin de réduire le plus possible les maladies ; appliquer des engrais organiques et inorganiques de manière 
équilibrée, en ayant recours à des méthodes et des équipements appropriés et à des intervalles adéquats pour remplacer 
les éléments nutritifs retirés par la récolte ou perdus pendant la production  ; et maximiser les avantages de la stabilité 
des sols et des éléments nutritifs en recyclant les résidus végétaux et autres résidus organiques. 
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1.1.2 Gestion des éléments nutritifs 
 

12. Les stratégies de gestion des éléments nutritifs6 doivent maintenir et/ou améliorer la fertilité du sol et 
maximiser le rendement des cultures tout en réduisant le plus possible l’impact environnemental hors du 
site considéré (par exemple, la contamination des ressources en eau souterraine et l’eutrophisation des 
eaux de surface due à l’écoulement et au lessivage des nutriments culturaux). Pour ce faire, il convient de 
procéder ainsi qu’il suit : 

 
• Recourir à l’épandage d’engrais verts, aux cultures de couverture ou techniques de paillage pour 

conserver le couvert du sol, réduire la perte d’éléments nutritifs, reconstituer la matière organique 
du sol et capter et/ou conserver l’humidité ; 

• Intégrer dans le cycle cultural des légumineuses fixatrices d’azote et des cultures de couverture ; 
• Élaborer des programmes d’engrais équilibrés pour chaque unité de gestion du sol en se basant 

sur les données relatives à la fertilité des sols, les analyses pédologique et foliaire et l’évaluation 
des cultures ; 

• Évaluer les risques EHS associés au plan de gestion des éléments nutritifs et les stratégies 
d’atténuation afin de réduire le plus possible les effets néfastes éventuels sur l’environnement, la 
santé et la sécurité ; 

• Programmer les périodes d’épandage des éléments nutritifs pour maximiser leur absorption et 
réduire au minimum leur écoulement ; 

• Évaluer périodiquement le pH du sol et procéder à l’épandage d’amendements (par exemple, la 
chaux agricole) pour corriger, au besoin, les variations du pH du sol, afin de s’assurer que les 
éléments nutritifs sont disponibles sous des formes assimilables par les plantes ; 

• Effectuer des analyses périodiques des sols pour détecter les variations de fertilité, prendre des 
décisions éclairées sur les taux d’épandage d’engrais et éviter l’épuisement des éléments nutritifs 
non renouvelables et la fertilisation excessive des sols ; 

• Établir et respecter des distances de retrait par rapport aux cours d’eau, y compris des zones 
tampons, des bandes ou autres zones « sans traitement » le long des sources d’eau, des 
rivières, des ruisseaux, des étangs, des lacs et des fossés, pour servir de filtre face à un éventuel 
ruissellement d’éléments nutritifs provenant des terres ; 

• Choisir et entretenir le matériel d’épandage des engrais afin de s’assurer que les taux d’épandage 
souhaités sont respectés et que la diffusion excessive d’engrais solides ainsi que les brumes de 
pulvérisation d’engrais liquides sont réduites au minimum ; 

• Planifier et consigner par écrit les activités de gestion des éléments nutritifs, ce qui inclut 
l’utilisation d’un registre des engrais pour consigner les informations suivantes : 

o Dates d’achat et d’utilisation, quantité d’engrais et de nutriments utilisés (kg/ha), raisons de 
l’utilisation et période végétative ; 

o Conditions météorologiques avant, pendant et après l’épandage ; 
o Méthodes utilisées pour limiter au minimum les pertes d’éléments nutritifs (par exemple 

l’incorporation dans le sol, l’application fractionnée d’engrais, l’irrigation après épandage) ;  

 
6 Roy et al., « Plant Nutrition for Food Security, A Guide for Integrated Nutrient Management » (FAO, 2006). Consulter 
également l’adresse www.nutrientstewardship.com. 

http://www.nutrientstewardship.com/
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• Fournir aux exploitants agricoles une formation en gestion des éléments nutritifs conformément 
aux principes et aux manuels de pratiques agricoles publiés 7 ; 

• S’assurer que l’ensemble du personnel soit formé aux procédures de gestion appropriées de 
stockage, de manipulation et d’épandage de tous types d’engrais, y compris les déchets 
organiques, et qu’il applique lesdites procédures ; 

• S’assurer que les équipements de protection individuelle (EPI) sont utilisés conformément aux 
fiches techniques santé-sécurité (FTSS) du produit ou à la suite d’une évaluation des risques du 
produit fertilisant. Des FTSS doivent être disponibles dans chaque unité de gestion. 

 
1.1.3 Gestion des résidus de cultures et des déchets solides 

 
13. Dans tous les systèmes de plantation, des résidus peuvent être recyclés et valorisés afin d’améliorer 
la matière organique et la structure du sol et de réduire les pertes de sols. En plus des résidus annuels ou 
intermittents, de nombreuses cultures de plantation génèrent également d’importants résidus à la fin de 
leur vie commerciale. Ces résidus sont de précieuses sources de matières organiques et de carbone et 
peuvent conduire à une libération prolongée de nutriments pendant la phase de développement 
(croissance) du prochain cycle de culture. Les stratégies pour prévenir et limiter les risques et les effets qui 
peuvent en découler consistent à : 

 
• Élaborer et mettre en œuvre un plan de gestion des résidus à la lumière des résultats de 

recherche et de programmation en matière de gestion des éléments nutritifs ; 
• Recycler les résidus et autres matières organiques en les laissant sur place ou en les 

transformant en compost (et en procédant à l’épandage) ; 
• Examiner au préalable le risque d’abriter et de propager des ravageurs et des maladies avant 

de mettre en œuvre cette pratique  ; 
• Disperser (ou réduire en paillis) de grandes structures végétales (troncs, branches, par 

exemple), sauf si le plan de gestion de la biodiversité relève des avantages incontestables en 
matière d’habitat et de biodiversité ; 

• Envisager d’utiliser les résidus de cultures à d’autres fins bénéfiques comme l’alimentation des 
animaux, les litières ou le paillage, lorsqu’il ne serait ni pratique ni approprié de les laisser dans 
les champs ;  

• Envisager d’utiliser les résidus de cultures qui excéderaient la quantité nécessaire à la gestion 
des éléments nutritifs comme source d’énergie thermique pour la transformation agricole ou la 
production de chaleur et/ou d’électricité. L’utilisation des résidus de cultures pour la production 
d’énergie thermique peut provoquer des émissions atmosphériques relativement élevées 
(notamment des émissions de particules en suspension et de monoxyde de carbone [CO]) ; et 
leurs manipulation, stockage et transformation peuvent présenter des risques d’incendie, à 
l’instar de la combustion spontanée des résidus humides mal entreposés ou l’explosion de 
poussières inflammables. Les stratégies pour prévenir et limiter les risques et les effets pouvant 
en découler consistent notamment à : 
o Obtenir, dans la phase de planification, les données physiques et chimiques du 

combustible et tenir compte des conseils d’un spécialiste chevronné ; 
 

7 FAO, Guide sur la gestion et la conservation des sols et des éléments nutritifs pour les champs-écoles des agriculteurs 
(Rome : FAO, 2000), http://www.fao.org/tempref/agl/agll/docs/misc27f.pdf. 

http://www.fao.org/tempref/agl/agll/docs/misc27f.pdf
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o Effectuer des essais sur le « nouveau » biocombustible résiduel avant de le mettre en 
service et montrer que les conseils et commentaires du spécialiste ont été pris en compte ; 

o Adopter des pratiques de gestion des risques d’incendie et d’explosion qui soient 
conformes aux Directives EHS générales ; 

• Éviter d’utiliser des résidus de produits chimiques dangereux à la fin du cycle de vie des cultures, 
lors de la préparation de leur enlèvement. 

 
14. Les résidus non agricoles issus des systèmes de production (par exemple, les conteneurs, les déchets 
et les emballages de pesticides) peuvent souvent avoir des effets néfastes sur la santé, la sécurité et 
l’environnement. Les mesures pour prévenir et limiter les effets que peuvent avoir ces déchets consistent 
notamment à : 

 
• Veiller à ramener à la ferme agricole ou sylvicole tous les emballages de pesticides et 

d’herbicides après utilisation et à les entreposer convenablement jusqu’à leur élimination finale ; 
• Éviter de brûler les emballages, les matières plastiques ou tout autre déchet solide. Éliminer les 

déchets dans les installations prévues à cet effet ou les recycler. Gérer les déchets solides 
conformément aux Directives EHS générales ; 

• Envisager d’utiliser de grands conteneurs et/ou recourir au vrac pour les carburants, les huiles, 
les engrais et les produits chimiques afin de réduire la quantité de conteneurs de déchets ; 

• Envisager d’autres formulations et emballages de produits (par exemple, des matières 
biodégradables) ; 

• Traiter les pesticides périmés et indésirables comme des déchets dangereux conformément 
aux Directives EHS générales et à celles de la FAO pour la gestion des petites quantités de 
pesticides indésirables et périmés8,9.  

 
1.1.4 Gestion de l’eau  

 
15. La gestion de l’eau dans le cadre de la production de cultures de plantation doit viser à préserver la 
quantité et la qualité de cette ressource, tout en optimisant le rendement agricole. Les ressources en eaux 
de surface ou souterraines destinées à l’irrigation doivent être gérées selon les principes de Gestion 
intégrée des ressources en eau10, conformément aux recommandations ci-après qui consistent à : 

 
• Déterminer les quantités d’eau pluviale ou d’irrigation à apporter pour la production des cultures, 

sur la base de directives reconnues à l’échelle internationale, tout en tenant compte des 
variations saisonnières et des normes régionales. Lorsque l’irrigation est pratiquée, établir un 
plan et un calendrier d’irrigation appropriés, surveiller la consommation et effectuer des 
comparaisons régulières avec les cibles fixées en fonction des disponibilités en eau ; 

• Préserver la structure et la matière organique du sol. L’utilisation de résidus de cultures et de 
paillis contribuera à maintenir les niveaux de teneur du sol en matières organiques, conserver 
l’humidité du sol et réduire l’évaporation de l’eau en surface  ; 

 
8 FAO, Directives pour la gestion de petites quantités de pesticides indésirables et périmés (Rome : PNUE, OMS et 
FAO, 1999) http://www.fao.org/fileadmin/user_upload/obsolete_pesticides/docs/small_qties_f.pdf . 
9 Si le plan d’élimination des pesticides passe par des territoires étrangers, il doit se conformer aux engagements pris 
par les pays dans le cadre des Conventions de Stockholm, de Rotterdam et de Bâle. 
10 Global Water Partnership. 

http://www.fao.org/fileadmin/user_upload/obsolete_pesticides/docs/small_qties_f.pdf
http://www.fao.org/fileadmin/user_upload/obsolete_pesticides/docs/small_qties.pdf


DIRECTIVES ENVIRONNEMENTALES, SANITAIRES ET 
SECURITAIRES POUR LA PRODUCTION DE CULTURES 
PERENNES 
30 mars 2016 

8 

 

 

• Maximiser la rétention d’eau de pluie grâce à des techniques appropriées de « collecte des eaux 
pluviales », qui peuvent inclure : 
o Dévier la circulation de l’eau des routes et chemins vers les zones de culture pour 

permettre de conserver l’eau dans le sol et atténuer les effets des périodes sèches de 
courte durée ; 

o Conserver les eaux de ruissellement collectées durant les périodes pluvieuses dans des 
réservoirs, des bassins, des citernes et au moyen de barrages de terre pour les utiliser 
pendant les périodes sèches ; 

o Combattre les mauvaises herbes en utilisant des cultures de couverture, du paillage ou 
des herbicides pour favoriser des plantes de couverture utiles, mais à faible consommation 
d’eau ; 

o Maintenir une végétation protectrice au bord des canaux et des systèmes de drainage, afin 
de réduire l’affouillement des berges et ralentir les eaux de ruissellement. 

• Lorsque l’irrigation est pratiquée, conserver les eaux d’irrigation en appliquant les méthodes 
suivantes : 
o Entretenir régulièrement le système d’irrigation, ainsi que les canaux et infrastructures y 

afférents ; 
o Tenir un registre de gestion de l’eau comportant des informations sur la durée et la quantité 

des précipitations, l’évaporation, les volumes d’eau d’irrigation et le taux d’humidité du sol, 
afin de s’assurer que l’irrigation répond aux besoins des cultures et de mieux comprendre 
comment l’utilisation de l’eau évolue sur une longue période ; 

o Réduire l’évaporation en évitant d’irriguer pendant les périodes de forte évaporation (par 
exemple, en périodes de température très élevée, d’humidité réduite et de vents forts). 
Pratiquer une irrigation au goutte-à-goutte ou localisée (si possible) ou installer des 
systèmes d’arrosage « sous couvert forestier » et non par aspersion ; 

o Réduire l’évapotranspiration en utilisant des rideaux-abris et des brise-vent ; 
o Réduire les pertes d’eau par infiltration dans les canaux d’approvisionnement en recouvrant 

ces derniers ou en utilisant des conduits fermés ;  
o Envisager de récolter les eaux pluviales dans les bassins hydrographiques ; 
o Pratiquer l’irrigation par sillons à débit réduit , qui permet de ralentir ou d’arrêter le débit 

d’eau d’irrigation bien avant que le flot n’atteigne l’extrémité du sillon et ne se déverse dans 
l’environnement ;  

o Veiller à ce que l’épandage des herbicides, le cas échéant, se fasse à la période 
appropriée de l’année, afin de combattre le plus efficacement possible les plantes 
indésirables et de réduire leur consommation d’eau. 

• Pour prévenir et limiter la contamination des ressources en eau, il est recommandé de prendre 
les mesures suivantes : 
o Éviter l’irrigation excessive qui pourrait entraîner le lessivage des nutriments et des 

contaminants ; 
o Assurer une bonne humidité du sol en surveillant activement son taux d’humidité ; 
o Utiliser des méthodes de récolte ou prendre d’autres mesures appropriées pour limiter la 

quantité de résidus déposés dans les cours d’eau ; 
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o Définir des zones de protection et des zones tampons en milieu riverain et respecter les 
normes d’éloignement. La largeur des zones tampons doit être fonction du risque 
spécifique, du régime de gestion des terres et de la pente de la zone ; 

o Enlever les résidus de récolte des cours d’eau et envisager d’utiliser, le cas échéant, des 
grilles à résidus comme les franges de marée. 

 
16. Les sédiments peuvent constituer une importante source de pollution en raison de leurs propriétés 
physiques et chimiques. Les sédiments en suspension dans les eaux de surface transportent des polluants 
comme les pesticides, des nutriments et des métaux traces, qui nuisent à la qualité de l’eau. Le dépôt de 
sédiments réduit les capacités de stockage et d’écoulement des rivières, lacs et réservoirs, ce qui a un effet 
négatif sur l’approvisionnement en eau et accroît les risques d’inondation. Les moyens de prévenir la perte 
de sols sont exposés dans la section « Conservation et gestion des sols ». 

 
1.1.5 Lutte antiparasitaire  

 
17. L’objectif premier de la lutte antiparasitaire ne doit pas être d’éradiquer tous les organismes, mais de 
gérer les ravageurs, notamment les insectes nuisibles, les maladies et les adventices susceptibles d’avoir 
une incidence négative sur les cultures de plantation, pour que leur impact économique et environnemental 
demeure inférieur au seuil d’acceptabilité. Les actions prises à cet effet doivent par conséquent s’inscrire 
dans le cadre d’une stratégie de lutte antiparasitaire intégrée (IPM)11, laquelle fait intervenir à la fois des 
mesures chimiques et non chimiques dans le but de réduire au minimum l’impact des ennemis des cultures, 
tout en limitant les effets de ces mesures sur l’environnement. Les pesticides ne doivent être utilisés que 
lorsque cela est nécessaire, dans le cadre d’une approche de gestion intégrée des ennemis des cultures 
et de lutte antivectorielle intégrée, et seulement après que d’autres méthodes ont échoué ou se sont 
avérées inefficaces. Il est conseillé de suivre et documenter les étapes ci-après dans le cadre d’un plan de 
lutte antiparasitaire intégrée ou les vecteurs, comme suit : 

 
• Identifier les principaux ennemis qui s’attaquent aux cultures dans la région, évaluer les risques 

de l’opération et déterminer s’il existe une stratégie et des capacités conséquentes ; 
• Utiliser les mécanismes d’alerte rapide, le cas échéant, pour détecter les ennemis des cultures 

et les maladies (techniques de prévision des ennemis des cultures et des maladies) ; 
• Sélectionner des variétés résistantes et recourir à la lutte culturale et biologique contre les 

ennemis des cultures, les maladies et les adventices afin de réduire au minimum la dépendance 
vis-à-vis de méthodes intégrant les pesticides (produits chimiques). Un régime efficace de lutte 
antiparasitaire intégrée doit : 
o Identifier et évaluer les ennemis des cultures, leur seuil minimal, les moyens de lutte contre 

ceux-ci (dont ceux énumérés ci-dessous) ainsi que les risques y afférents ;  
o Pratiquer la rotation des cultures pour limiter la présence d’insectes, de maladies ou de 

mauvaises herbes sur le sol ou dans les écosystèmes culturaux ; 

 
11 La lutte antiparasitaire intégrée s’entend d’un ensemble de méthodes de lutte écologiques et déterminées par les 
agriculteurs qui visent à réduire la dépendance vis-à-vis de pesticides chimiques synthétiques. Elle consiste à : a) gérer 
les ennemis des cultures (en maintenant leur impact économique en dessous du seuil d’acceptabilité) plutôt que de 
chercher à les éradiquer  ; b) employer, dans la mesure du possible, des solutions non chimiques pour que la population 
des ennemis des cultures demeure faible ; et c) sélectionner et procéder à l’épandage des pesticides lorsque leur 
utilisation s’impose, afin de minimiser leurs effets néfastes sur les organismes utiles, les humains et l’environnement. 
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o Recourir à des organismes de régulation biologique utiles comme les insectes, les oiseaux, 
les acariens et les agents microbiens afin de combattre les ravageurs par des moyens 
biologiques (par exemple, en leur assurant un habitat qui leur est propice, comme les 
buissons pour abriter les sites de nidification et autres végétations autochtones pouvant 
servir d’habitat aux prédateurs des ravageurs et aux parasites) ; 

o Privilégier le désherbage manuel, mécanique et/ou sélectif ; 
o Introduire des animaux dans les zones concernées pour y paître et aider à gérer le couvert 

végétal ; 
o Envisager d’utiliser des moyens de lutte de type mécanique tels que des pièges, des 

barrières, la lumière et le son pour éliminer, déplacer ou repousser les ennemis des 
cultures ; 

o Utiliser des pesticides pour compléter ces moyens, et non pas pour les remplacer ; 
o Évaluer, avant tout achat de pesticide, la nature et l’ampleur des risques y afférents ainsi 

que son efficacité, en tenant compte de l’utilisation envisagée et des utilisateurs visés. 
 
1.1.6 Utilisation et gestion des pesticides  

 
18. Lorsque leur application se justifie, les pesticides doivent être entreposés, manipulés et épandus 
conformément aux recommandations relatives à la gestion des matières dangereuses figurant dans les 
Directives EHS générales afin d’éviter, de réduire ou de lutter contre l’éventuelle contamination des sols, 
de la faune, des eaux souterraines ou de surface par des déversements accidentels lors de leurs transfert, 
préparation, entreposage et épandage. 

 
19. Un plan de gestion des pesticides comprenant des procédures de sélection, d’acquisition, 
d’entreposage, de manipulation et de destruction finale de tous les stocks obsolètes doit être élaboré 
conformément aux directives de la FAO et en application des engagements nationaux pris dans le contexte 
des Conventions de Stockholm12, de Rotterdam13 et de Bâle14. Le plan de gestion des pesticides prescrit 
le type de pesticides à utiliser et les raisons de leur utilisation, et définit les meilleures pratiques d’acquisition 
et d’entreposage de tous les pesticides. Le personnel doit être formé comme il se doit — et recevoir des 
certificats, le cas échéant — sur la manipulation et l’épandage de pesticides en toute sécurité. En 
particulier, le personnel doit : 

 
• S’assurer que les pesticides utilisés sont fabriqués, formulés, emballés, étiquetés, manipulés, 

entreposés, éliminés et appliqués conformément au Code international de conduite pour la 
gestion des pesticides de la FAO15 ;  

• Éviter d’acheter, d’entreposer, d’utiliser ou de commercialiser des pesticides figurant dans les 
catégories 1a (extrêmement dangereux) et 1b (très dangereux) des lignes directrices pour la 
classification des pesticides16 par degré de toxicité recommandées par l’Organisation mondiale 

 
12 http://chm.pops.int/. 
13 http://www.pic.int/. 
14 http://www.basel.int/. 
15 FAO, Code de conduite international sur la gestion des pesticides (révisé en 2014), (Rome : FAO, 2014) 
http://www.fao.org/fileadmin/templates/agphome/documents/Pests_Pesticides/Code/Code_French_2015_Final.pdf  
16 World Health Organization (WHO), Recommended Classification of Pesticides by Hazard and Guidelines to 
Classification, (Geneva, 2009): http://www.who.int/ipcs/publications/pesticides_hazard/en/ 

http://chm.pops.int/
http://www.pic.int/
http://www.basel.int/
http://www.fao.org/fileadmin/templates/agphome/documents/Pests_Pesticides/Code/Code_French_2015_Final.pdf
http://www.who.int/ipcs/publications/pesticides_hazard/en/
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de la Santé (OMS), ou ceux énumérés dans les annexes A et B de la Convention de 
Stockholm17 ;  

• Éviter d’utiliser les pesticides figurant dans la catégorie II (modérément dangereux) des Lignes 
directrices pour la classification des pesticides par risque recommandées par l’OMS, à moins 
que le projet n’impose des restrictions sur la fabrication, l’acquisition ou la distribution et/ou 
l’utilisation des substances chimiques visées. Ces substances chimiques ne doivent pas être 
accessibles aux personnes n’ayant pas la formation, le matériel et les installations requis pour 
manipuler, stocker, appliquer et éliminer ces produits de manière appropriée ;  

• Opter pour des pesticides à faible quotient d’impact environnemental, le cas échéant, au lieu 
d’utiliser des produits à large spectre, afin de limiter leur incidence sur les espèces non ciblées. 

 
Entreposage 

 
Les mesures recommandées pour l’entreposage des pesticides consistent à : 

 
• Entreposer tous les pesticides dans un conteneur ou un entrepôt pouvant être verrouillé et bien 

identifié, suffisamment spacieux et équipé de dispositifs de confinement des déversements pour 
éviter toute contamination de l’environnement. Ces entrepôts doivent être éloignés des sources 
d’eau, des zones résidentielles et des agglomérations, ainsi que des zones réservées au bétail 
et au stockage des aliments ; 

• Acquérir des trousses d’intervention et mettre en place des mesures de contrôle appropriées en 
cas de déversement accidentel ; 

• Entreposer les pesticides dans leur emballage d’origine étiqueté et veiller au respect des 
instructions de stockage ; 

• Tenir un registre de tous les pesticides achetés, contenant des informations sur la date de leur 
réception, la quantité utilisée, la quantité restante dans l’entrepôt et leur emplacement ; 

• Conserver les FTSS aux endroits appropriés dans les installations de stockage ; 
• Veiller à ce que les entrepôts soient bien ventilés et dotés d’un confinement secondaire, ainsi 

que de douches et trousses de secours. 
 
Manutention 

 
• Les manutentionnaires doivent lire, comprendre et suivre les instructions du mode d’emploi pour 

une préparation, application et élimination du produit en toute sécurité ; faire appel au personnel 
formé pour les opérations cruciales (par exemple, la préparation, le transfert, le remplissage 
des citernes et l’épandage) ; 

• Insister sur le port de l’équipement de protection individuelle (par exemple, les gants, 
combinaisons, matériel de protection des yeux), pour chaque voie d’exposition18 figurant dans 
la FTSS, lors de la manipulation et l’épandage des pesticides ; 

• Exiger que les pesticides soient préparés et remplis dans des réservoirs, dans un emplacement 
prévu à cet effet ; 

 
17 Convention de Stockholm sur les polluants organiques persistants (2011). 
18 Les voies d’exposition peuvent être le contact cutané, le contact avec les yeux, l’inhalation (voies respiratoires) et 
l’ingestion (déglutition). 
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o Ces opérations doivent se dérouler loin des cours d’eau et des drains ;  
o Sur du ciment, l’eau doit être collectée dans un puisard distinct et évacuée comme déchet 

dangereux ; 
o Les déversements doivent être nettoyés rapidement à l’aide d’outils de secours appropriés, 

et ne doivent pas être évacués dans les cours d’eau ou les drains. 
 
Épandage 

 
• Privilégier les options d’épandage à faible risque EHS et s’assurer que les organismes non 

ciblés ne soient pas touchés ; 
• Opter pour des technologies et méthodes d’application des pesticides conçues pour réduire les 

risques de dérives involontaires ou les écoulements accidentels (par exemple, les buses 
antidérive, en utilisant les gouttelettes les plus grosses et la pression la plus faible, en fonction 
des produits) ; 

• Établir des zones tampons autour des sources d’eau, des zones résidentielles, des 
agglomérations ainsi que des zones réservées au bétail et au stockage des aliments  ;  

• Procéder à l’épandage aérien de pesticides en délimitant clairement au préalable les zones 
visées et en identifiant, dans le plan de vol, l’ensemble des communautés, du bétail et des 
rivières situés dans les environs. Il faut éviter l’épandage aérien de pesticides lorsqu’il existe un 
risque de contamination de la production biologique ou de toute autre production susceptible 
d’être certifiée ; 

• S’assurer que le matériel est bien entretenu et convenablement calibré pour appliquer le bon 
dosage ; 

• Procéder à l’épandage en tenant compte des conditions météorologiques ; éviter l’épandage 
par temps pluvieux et par grands vents. 

 
Élimination 

 
• Tout pesticide dilué non utilisé qui ne peut être appliqué sur les cultures — tout comme les eaux 

de rinçage et les pesticides périmés ou indésirables — doit être éliminé comme déchet 
dangereux, conformément aux directives de la FAO ; 

• Les conteneurs de pesticides vides, les joints d’étanchéité et les couvercles doivent être lavés 
par la méthode du triple rinçage, et les produits de lavage utilisés dans le réservoir de pesticides 
doivent être pulvérisés dans les champs ou éliminés comme déchets dangereux, conformément 
aux directives de la FAO et aux instructions du fabricant. L’entreposage des conteneurs doit 
être sécurisé avant leur élimination en toute sécurité ; ils ne doivent pas être utilisés à d’autres 
fins. 
 

1.1.7 Engrais 
 

• Stocker les engrais dans leur emballage d’origine, dans un emplacement prévu à cet effet et 
pouvant être verrouillé et bien identifié par des panneaux signalétiques et dont l’accès est limité 
aux personnes autorisées ; 
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• S’assurer que les fiches techniques de sécurité (FTSS) et les inventaires sont disponibles dans 
les installations de stockage d’engrais et mis à la disposition des premiers intervenants si 
nécessaire ; 

• N’acheter et ne stocker que la quantité d’engrais nécessaire et utiliser d’abord les anciens 
stocks ; 

• Veiller à ce que les entrepôts d’engrais soient distincts de ceux des pesticides et des machines 
(ainsi que des combustibles, des sources d’inflammation ou de chaleur par exemple) ; 

• Connaître et comprendre les besoins en engrais de chaque culture et n’appliquer que la quantité 
requise, le cas échéant, pour limiter les pertes dans l’environnement ;  

• Mettre en place un programme de formation approprié pour le personnel chargé de transporter, 
manipuler, charger, stocker et épandre les engrais. 

 
1.1.8 Biodiversité et écosystèmes 

 
20. La production de cultures pérennes peut avoir des effets directs et indirects sur la biodiversité et les 
écosystèmes. Les effets directs concernent principalement la transformation ou la dégradation de l’habitat, 
l’utilisation de l’eau, la pollution, l’introduction d’espèces envahissantes, des techniques culturales 
inappropriées19, ainsi que la qualité et/ou la disponibilité des services prioritaires liés aux écosystèmes. 
Les effets indirects sont liés à l’immigration et aux changements induits par l’accès à l’usage traditionnel 
des terres (notamment la chasse, la pêche et les loisirs). Ces effets sur la biodiversité et les écosystèmes, 
ainsi que les activités visant à les atténuer, touchent particulièrement les cultures, les techniques et le 
contexte d’utilisation des sols sur un site donné. 
 
21. L’objectif doit être d’éviter les effets. La seule mesure capitale de prévention des effets, s’agissant de 
la production de cultures pérennes, consiste à choisir un site approprié et notamment à planifier son 
expansion. Un filtrage préalable permet de mieux choisir le site du projet à l’échelon macroéconomique, et 
d’éviter les zones de grande valeur en termes de biodiversité, telles que les habitats critiques ou naturels, 
les zones à haute valeur de conservation, les habitats modifiés importants du point de vue de la biodiversité 
(notamment les terres agricoles abandonnées transformées en forêts secondaires), ou fournissant des 
services écosystémiques d’approvisionnement ou de régulation. Ce filtrage permet de définir les priorités 
d’une évaluation approfondie, lorsqu’il est impossible d’éviter complètement les effets, afin de réduire, par 
la suite, les incidences inutiles sur la biodiversité et/ou les écosystèmes, ainsi que les coûts y afférents. Le 
filtrage doit viser à identifier les espèces et les sites importants dans l’ensemble de la région ou du paysage. 
Des outils tels que l’Outil d’évaluation intégrée de la biodiversité (IBAT)20 peuvent faciliter l’accès aux 
principales séries de données internationales. Les sites importants aux niveaux local, régional et 
international21 peuvent comprendre : les zones protégées nationales et internationales, les zones 
importantes pour la conservation des oiseaux (IBA), les zones clés pour la biodiversité (KBA), les zones 
de l’Alliance pour une extinction zéro (AZE), les sites Ramsar (zones humides importantes au plan 
international), ainsi que des sites communautaires connus et des écosystèmes uniques ou menacés. 

 
22. Pendant le filtrage, il faut examiner les données spatiales et la cartographie du paysage dans le cadre 
d’une revue de la littérature et d’une analyse documentaire. Les principales sources d’informations sur la 

 
19 UNDP, Protecting Biodiversity in Production Landscapes, (UNDP: South Africa, 2012). 
20 http://www.ibatforbusiness.org 
21 EC Guidance Document, Wind Energy Developments and Natura 2000, (European Commission, 2011). 

http://www.ibatforbusiness.org/
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biodiversité ou les écosystèmes sont notamment les évaluations environnementales stratégiques (EES), 
les stratégies et plans d’action nationaux sur la diversité biologique (SPANB)22, les plans sectoriels 
pertinents (notamment ceux des secteurs qui peuvent être touchés, comme l’écotourisme ou la pêche) et 
les plans de conservation. 

 
23. Il faut éviter, autant que possible, de convertir en terres agricoles les habitats critiques, naturels ou de 
haute valeur pour la conservation, et promouvoir plutôt les cultures sur des habitats modifiés ou des terres 
dégradées. Cette démarche doit s’appuyer sur une évaluation des habitats modifiés existants ou des terres 
dégradées se prêtant à la production agricole ou à la restauration, de manière à réduire les risques et les 
coûts associés aux effets sur la biodiversité ou à une réduction supplémentaire des services 
écosystémiques. 

 
24. Le plan de gestion agricole ou forestière doit s’appuyer sur une évaluation des valeurs importantes 
pour la biodiversité, y compris les espèces, sites et habitats. Ce plan doit, au minimum, prendre en compte 
l’unité de gestion de l’exploitation agricole/forestière. Cependant, en cas de risque plus élevé, et face aux 
problèmes escomptés en matière de connectivité du paysage ou de déplacement de la faune, il faudra 
envisager une unité paysagère plus large, selon les besoins spécifiques des valeurs de biodiversité 
concernées. Il peut être difficile, en pratique, de réaliser une seule évaluation globale de très grandes unités 
de gestion, en particulier lorsque la conversion ou la production de cultures sera pratiquée dans des sous-
unités plus petites (par exemple selon la méthode à compartiments multiples ou par étapes). En pareils 
cas, une évaluation documentaire comprenant une analyse de données satellitaires étayée par des 
vérifications ciblées sur le terrain peut permettre de délimiter des zones d’habitats naturels, critiques et 
modifiés potentiels, et d’identifier d’éventuelles zones réservées et à réhabiliter qui pourraient atténuer les 
effets sur les valeurs de la biodiversité dans l’ensemble de l’unité de gestion. Il est possible de procéder à 
une vérification des faits sur place dans des sous-unités plus petites (par exemple pour délimiter plus 
précisément les réserves existantes ou en établir de nouvelles). Désormais, les outils permettant 
d’identifier, de délimiter et de gérer les zones de haute valeur pour la conservation23 sont normalement 
utilisés pour les cultures pérennes régies par des normes et des systèmes de certification reconnus à 
l’échelle internationale. Ces zones doivent être clairement délimitées sur les cartes et dans les plans de 
gestion. Il est important que les calendriers de conversion ou de culture de ces sous-unités prévoient 
suffisamment de temps (un ou deux ans) pour évaluer, analyser et élaborer un plan de gestion approprié, 
sur la base de ces informations. 

 
25. Certaines valeurs de la biodiversité devront être directement gérées sur le site afin d’assurer leur 
viabilité tant in situ qu’à l’échelle plus vaste du paysage. Il s’agit de conserver, de créer ou de réhabiliter 
les couloirs (par exemple, les zones riveraines, les couloirs de passage de la faune), les réserves (à l’instar 
des grandes aires de reproduction ou de nourrissage) et les zones tampons (par exemple, pour limiter les 
perturbations hors site des zones riveraines et des terres humides environnantes, des zones protégées et 
d’autres sites importants). Le nombre, l’étendue et l’emplacement de ces zones doivent être déterminés 
dans le cadre d’une évaluation et non par la simple prévalence de sites impossibles à aménager (comme 
les pentes abruptes). Dans certains cas, une gestion (par exemple les restrictions d’accès, la réduction des 
activités cynégétiques et les plantations d’enrichissement à l’aide d’espèces indigènes) et un suivi actifs 
peuvent être nécessaires pour préserver les valeurs de biodiversité requises. 

 
22 Convention sur la diversité biologique ; Stratégies et plans d’action nationaux sur la diversité biologique (SPANB). 
http://www.cbd.int/nbsap/search/default.shtml. 
23 E. Brown et al., « Common Guidance for the Identification of High Conservation Values, » (2013) 

http://www.cbd.int/nbsap/search/default.shtml
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26. Les promoteurs doivent veiller à ne pas introduire d’espèces envahissantes tout en combattant et 
limitant leur propagation. Pour cela, l’approvisionnement en matériel végétal (semences et plants en godets 
par exemple) doit se faire auprès de fournisseurs fiables et capables d’apporter la preuve de la pureté des 
produits qu’ils offrent. 

 
27. Les promoteurs doivent utiliser du matériel végétal ne contenant pas de semences d’espèces 
exotiques envahissantes et qui est conforme à la réglementation locale en matière de quarantaine et 
d’hygiène, en mettant en œuvre des programmes de nettoyage des machines lors de déplacements entre 
les champs, afin d’enlever la terre et les semences susceptibles de contenir lesdites espèces. 

 
1.1.9 Cultures génétiquement modifiées (cultures OGM) 

 
28. Un organisme génétiquement modifié (OGM) s’entend de tout organisme vivant possédant une 
combinaison de matériel génétique inédite obtenue par recours à la biotechnologie moderne24. Il faut 
répondre aux préoccupations environnementales liées à l’introduction de cultures OGM et mener une 
évaluation appropriée pour démontrer que les risques pour l’être humain et pour l’environnement (le cas 
échéant) sont d’un niveau acceptable. 

 
29. Les cultures pérennes d’OGM doivent être introduites conformément aux lois et règlements du pays 
d’accueil. En l’absence de ces lois et règlements, il faudra recourir au Protocole de Cartagena sur la 
prévention des risques biotechniques25, après s’être assuré de son applicabilité, afin d’évaluer 
scientifiquement les conséquences et les risques qui peuvent résulter de l’introduction de cultures données, 
en portant une attention particulière à leur comportement invasif potentiel et en définissant des mesures 
d’atténuation appropriées. Ensuite, l’évaluation des risques consistera à analyser la probabilité que de tels 
phénomènes se produisent, les conséquences y afférentes, le cas échéant, et à déterminer si les risques 
généraux (c’est-à-dire la probabilité et les conséquences) sont acceptables ou gérables. 

 
1.1.10 Consommation d’énergie  

 
30. Dans le cadre de la production de cultures pérennes, l’énergie est utilisée pour la préparation du site, 
le labour, la gestion, l’irrigation, la récolte, le transport, l’éclairage, le chauffage, le refroidissement et la 
ventilation. Les recommandations visant à réduire la consommation d’énergie et à accroître le rendement 
figurent dans les Directives EHS générales. Les stratégies supplémentaires recommandées consistent 
à : 

• Choisir des machines et du matériel à faible consommation d’énergie (tracteurs, systèmes de 
ventilation, systèmes de séchage et de stockage, dispositifs de refroidissement, par exemple) 
et envisager des dispositifs de surveillance de la consommation de carburant à bord ; 

• Envisager de mettre en place des programmes de formation pour sensibiliser les opérateurs 
aux pratiques d’efficacité énergétique lors de l’utilisation de machines (par exemple, l’arrêt des 
moteurs en attente de chargement) et pendant la conduite. 

 

 
24 Protocole de Cartagena sur la prévention des risques biotechnologiques relatif à la Convention sur la diversité 
biologique (http://bch.cbd.int/protocol). 
25 Ibid. 

http://bch.cbd.int/protocol)
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31. L’irrigation peut consommer une importante quantité d’énergie : les techniques recommandées pour 
l’utilisation rationnelle de l’énergie dans les systèmes d’irrigation consistent à : 

 
• Mettre au point un plan d’irrigation adapté au climat, aux saisons, aux conditions édaphiques, 

au matériel végétal et à la qualité des cultures. Ce plan doit inclure des systèmes optimaux de 
planification, de surveillance et d’enregistrement qui permettent d’analyser la consommation 
énergétique ainsi que les rendements. Il faut tenir un registre ou une base de données pour le 
système d’irrigation, qui renferme des informations quantitatives telles que le kilowattheure 
d’électricité par mètre cube appliqué, la consommation de carburant en litres par mètre cube, 
etc. ; 

• Entretenir régulièrement le système d’irrigation et les infrastructures connexes, telles que les 
canaux d’approvisionnement et les réservoirs d’eau ; 

• Choisir des pompes efficaces ; 
• S’assurer que les pompes, les systèmes et les sources d’alimentation sont bien adaptés en 

gardant une trace fidèle de la quantité d’eau pompée et de l’énergie utilisée, afin de garantir 
leur pertinence. 

 
1.1.11 Qualité de l’air 

 
32. Les émissions atmosphériques sont principalement associées aux émissions de sous-produits de 
combustion — y compris le dioxyde de carbone (CO2), le dioxyde de souffre (SO2), l’oxyde d’azote (NOx) 
et les particules en suspension — résultant de l’utilisation d’équipements motorisés, et de l’élimination ou 
la destruction de résidus des cultures ou des processus de transformation. Les effets de ces polluants 
dépendent du milieu, notamment de la proximité des communautés, de la sensibilité des écosystèmes, des 
concentrations du polluant, de la topographie et de la météorologie. Les questions liées à la qualité de l’air, 
y compris la gestion des équipements agricoles motorisés, doivent être gérées conformément aux 
recommandations figurant dans les Directives EHS générales relatives aux sources d’émission mobiles 
et fixes. Les mesures recommandées pour prévenir ou lutter contre les émissions atmosphériques dans le 
cadre de la production de cultures pérennes consistent notamment à : 

 
• Éviter le brûlis en plein air pour la préparation du sol, le désherbage et le traitement après 

récolte. Évaluer les systèmes de brûlage contrôlé dans les installations de production d’énergie 
afin d’en extraire de l’énergie thermique à des fins utiles. Lorsque le brûlage est inévitable, ses 
effets potentiels doivent être identifiés et les conditions météorologiques surveillées pour le 
planifier de manière à limiter ces effets ;  

• Interdire des pratiques susceptibles de provoquer des émissions involontaires de polluants 
organiques persistants (POP) comme le brûlis de résidus agricoles et de produits dérivés 
traités au moyen de pesticides (par exemple, des conteneurs de pesticides) ; 

• Adopter des stratégies de lutte antiparasitaire intégrée afin d’éviter et de réduire l’utilisation de 
pesticides et leur dispersion ; 

• Surveiller et limiter les émissions d’ammoniac résultant de l’utilisation d’engrais azotés et de 
fumier. Noter que certains types d’engrais azotés émettent plus d’ammoniac que d’autres, pour 
des raisons liées à leur utilisation. Penser à incorporer des engrais lors de la mise en terre afin 
de limiter les émissions d’ammoniac ; 
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• Limiter les risques d’incendie en réduisant l’accumulation de couverture végétale pouvant servir 
de combustible et en combattant les mauvaises herbes et les espèces envahissantes. Si le 
brûlage contrôlé des résidus est nécessaire, garantir des conditions optimales pour limiter les 
risques de propagation et les effets sur la qualité de l’air ; 

• Envisager de mettre en place, dans la plantation, des systèmes et une logistique qui limitent 
l’utilisation d’équipements ayant un taux d’émission élevé (par exemple, opter pour des 
systèmes de téléphérage au lieu de tracteurs) ; 

• Évaluer le remplacement des méthodes de combustion par des sources d’énergie qui ne 
génèrent guère ou pas d’émissions. Veiller à ce que les équipements de combustion (moteurs 
d’irrigation, chaudières, moteurs de tracteurs, appareils de chauffage, etc.) soient bien 
entretenus et bien utilisés, et envisager de remplacer les unités vétustes ou de moderniser les 
dispositifs de contrôle des émissions atmosphériques ; 

• Modifier les opérations sur le terrain dans la mesure du possible (par exemple, en réduisant le 
nombre de passages des machines, en adoptant des méthodes de labour réduit ou en 
améliorant la logistique pour réduire les distances de déplacement) ; 

• Modifier le calendrier des opérations, si possible, pour qu’il coïncide avec des conditions 
atmosphériques favorables et un moindre risque de pollution atmosphérique ; 

• Mettre en place des cultures de couverture dans la mesure du possible ; conserver les résidus 
et réduire l’intensité du travail du sol pour éviter la poussière et la dégradation des sols due à 
l’érosion éolienne. Lorsque l’eau est disponible en abondance, l’irrigation des zones cultivées 
et des routes d’accès peut réduire le risque de propagation de poussière en suspension dans 
l’air ; 

• Créer des barrières naturelles contre le vent — telles que de la végétation en lisière de champs, 
des haies-clôtures, des barrières anti-vent herbacées et des arbres/arbustes — afin 
d’intercepter les particules en suspension dans l’air et les gouttelettes pouvant également 
contenir des contaminants. 

 
1.1.12 Émissions de gaz à effet de serre (GES) 

 
33. Les cultures pérennes émettent des gaz à effet de serre, notamment du méthane, de l’oxyde d’azote 
et du dioxyde de carbone, à différentes étapes de leur cycle de production. Le carbone est également 
stocké dans la biomasse résiduelle des cultures, dans le sol et en surface, ainsi que dans l’écosystème du 
sol. Les principales sources d’émissions de GES lors de la préparation du site pour les cultures pérennes 
seront le dioxyde de carbone associé au changement d’affectation du sol. Pendant la phase de production, 
les émissions sont l’oxyde d’azote provenant de l’utilisation d’engrais et le dioxyde de carbone provenant 
de la consommation de carburant et d’électricité dans les exploitations agricoles. Les émissions produites 
par l’engrais proviennent à la fois de la fabrication du produit et de son application aux cultures, les deux 
activités générant des émissions d’oxyde d’azote qui ont un fort potentiel de réchauffement de la planète. 
Ces émissions devraient être contenues par des pratiques culturales sobres en ressources. 

 
34. Les mesures recommandées pour limiter les émissions de GES provenant de la production végétale 

consistent à : 
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• Identifier les sources d’émissions de GES dans les sites d’exploitations agricoles et établir un 
plan de gestion des GES qui intègre des méthodes d’atténuation des émissions ainsi qu’un 
programme de surveillance ; 

• Respecter le plan de gestion des nutriments afin de s’assurer que l’équilibre des apports nutritifs 
est suffisant pour maximiser leur absorption par les cultures, que la quantité d’azote correspond 
bien aux besoins des cultures et que l’échéancier d’épandage coïncide avec les phases de 
croissance active ; 

• Envisager l’utilisation d’un système de recommandation d’engrais pour aider à la planification ; 
• Utiliser, le cas échéant, des engrais sobres en azote qui produisent moins d’émissions de GES 

imputables au fabricant, ou utiliser des inhibiteurs de nitrification ou d’uréase qui réduisent les 
émissions provenant du sol ; 

• Réduire la consommation d’énergie fossile en adoptant des méthodes de production et de 
gestion moins énergivores ; 

• Envisager, dans la mesure du possible, l’utilisation des énergies renouvelables (solaire, 
éolienne, biocombustible, par exemple) pour le séchage des cultures ou l’alimentation des 
pompes d’irrigation. 
 

35. Le carbone stocké dans le sol se perd principalement pendant la récolte et la création des plantations. 
Les émissions de GES sous forme de dioxyde de carbone sont provoquées par les changements 
d’affectation des sols, tels que la conversion de prairies ou de forêts en zones de cultures. Le brûlis de la 
végétation existante pour préparer le site en vue de la nouvelle utilisation du sol entraînera, pendant le 
processus de combustion, des émissions de méthane et d’oxyde d’azote, en plus du dioxyde de carbone. 

 
36. Lors de la conversion des terres, l’impact potentiel sur les émissions de GES doit être évalué et des 
mesures prises pour le réduire et l’atténuer. 

 
37. Les activités et stratégies qui permettent de prévenir et limiter les émissions de GES consistent à : 

 
• Éviter de convertir les zones renfermant un important stock de carbone, telles que les forêts 

naturelles et les tourbières/zones humides ; 
• Éviter le brûlis en plein air de la biomasse pendant la préparation du site, le travail dans les champs 

et après la récolte ; 
• Protéger les sols de la perte de leur matière organique en mettant en œuvre de bonnes 

pratiques de gestion et de conservation des sols ; 
• Augmenter les stocks de carbone organique du sol en utilisant des techniques de gestion des 

terres ; 
• Préserver et réhabiliter les terres dégradées et les zones tampons végétatives afin d’accroître 

les stocks de carbone ; 
• Envisager d’augmenter le taux de séquestration par la sélection des espèces/clones. 

 
1.2  Hygiène et sécurité au travail  

 
38. Au moment d’élaborer des plans appropriés d’atténuation des risques environnementaux, sanitaires 
et sécuritaires associés à l’ensemble des cultures de plantation, il faudrait suivre la hiérarchie des mesures 
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de contrôle26 en vue de limiter les risques sur le lieu de travail. Les risques relatifs à l’hygiène et à la sécurité 
dans le cadre de la production de cultures de plantation rentrent dans les catégories suivantes : 

 
• Risques physiques 

o Risques opérationnels et professionnels 
o Machines et véhicules 
o Entrée dans les espaces confinés et restreints  
o Risque d’incendie et d’explosion 

• Risques biologiques 
• Risques chimiques 

 
1.2.1 Risques physiques 

 
Risques opérationnels et professionnels 

 
39. Les risques opérationnels sont notamment : 

• Le risque de glisser, de trébucher et de tomber (lieu de travail inadéquat), ce qui peut provoquer 
des entorses, des foulures et des fractures ; 

• Les risques ergonomiques liés à la manutention manuelle, au fait de soulever de lourdes charges 
ou d’exécuter des mouvements répétitifs ; 

• Les objets tranchants et en mouvement sur le lieu de travail ; et 
• La surexposition au bruit, aux vibrations et à des conditions météorologiques extrêmes ou 

défavorables. 
 

40. Les effets sur l’hygiène et la sécurité professionnelles ainsi que les mesures à prendre pour y faire 
face et promouvoir des méthodes de travail sans danger lors des opérations de routine sont exposés dans 
les Directives EHS générales. Les risques possibles inhérents à la production de cultures pérennes sont 
notamment les risques biologiques, les blessures causées par du matériel ou des objets tranchants, les 
conditions météorologiques extrêmes/défavorables et la manutention manuelle27. L’exposition aux 
vibrations et au bruit des machines, ainsi qu’à des conditions météorologiques extrêmes, dont l’exposition 
prolongée au soleil ou au froid, peut être nocive. Les problèmes généralement créés par ce phénomène 
sont entre autres la déshydratation hypo ou hyperthermique, les lésions cutanées ou oculaires sous l’effet 
du rayonnement ultraviolet, et l’épuisement dû à la chaleur ou au froid. Ces risques doivent être gérés 
d’une manière conforme aux Directives EHS générales. Les vibrations des machines peuvent affecter 
l’ensemble du corps et causer une lombalgie chronique ou des douleurs à la hanche et au genou. Elles 
peuvent aussi être à l’origine de problèmes de colonne vertébrale, de maux gastro-intestinaux et 
d’infections des voies urinaires. Les vibrations et le bruit émis par les engins portatifs (tels que les 
tronçonneuses, les débroussailleuses ou les désherbeuses électriques) peuvent causer des affections au 
niveau des mains/bras ou une perte auditive. 

 
  

 
26 http://www.cdc.gov/niosh/topics/ctrlbanding/. 
27 ILO, 2011. 

http://www.cdc.gov/niosh/topics/ctrlbanding/
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Machines et véhicules 
 

41. Des accidents peuvent survenir lors de l’utilisation d’engins et de véhicules comme les voitures de 
transport des ouvriers, les tracteurs agricoles, les engins utilisés pour la récolte et l’abattage et une diversité 
d’autres machines utilisées dans les plantations et les forêts. Parmi ces accidents, on peut citer les 
collisions avec d’autres véhicules ; les retournements de véhicules et de machines ; les mouvements 
incontrôlés entraînant des blessures personnelles (par exemple l’écrasement par des véhicules en 
mouvement) ; l’endommagement ou la perte de biens ; les blessures, happements ou décès du fait d’une 
machine défectueuse ou non munie d’un carter de protection (c’est le cas des composantes mobiles et des 
points de pincement sur les machines et les véhicules) ; le happement des membres du personnel par des 
machines en raison d’une mise en marche, d’une activation ou d’un démarrage imprévus (par exemple au 
niveau des roulettes) ; ou les blessures subies lors de l’inspection ou de la réparation de véhicules (par 
exemple, élévateur pour véhicules non sécurisé alors que des membres du personnel travaillent juste en 
dessous). 

 
42. La plupart des accidents mortels sont associés à un écrasement par des véhicules ou des engins. 
Lorsque la production de cultures de plantation se fait manuellement, bon nombre de blessures sont 
causées par des outils portatifs. De loin, le plus grand nombre d’accidents enregistrés annuellement dans 
le secteur de l’exploitation forestière est lié aux opérations d’abattage. Les employés peuvent également 
être exposés à des risques connexes, tels que le bruit généré par les machines qu’ils utilisent. Les effets 
de l’exploitation et de la réparation des matériels et véhicules sur l’hygiène et la sécurité professionnelles 
et les mesures à prendre pour y faire face sont exposés dans les Directives EHS générales. Les risques 
matériels associés aux activités d’abattage sont présentés dans les Directives EHS pour l’exploitation 
des forêts. 

 
Entrée dans les espaces confinés et restreints 

 
43. Les risques posés sur le plan de l’hygiène et de la sécurité au travail par les espaces confinés et 
restreints des plantations (cellules et silos de traitement, cellules de stockage des produits, réservoirs 
d’eau, bâtiments mal ventilés, zones traitées avec des pesticides, etc.) incluent l’asphyxie, les explosions 
dues aux gaz, poussières ou vapeurs (par exemple les vapeurs résiduelles d’hydrocarbures), et le fait 
d’être coincé ou enfermé dans un espace confiné. Toute entrée ou toute intervention de sauvetage dans 
un espace confiné se prépare, sinon cela peut donner lieu à des blessures graves ou mortelles. L’accès à 
tous les espaces confinés doit être restreint et donné sous la supervision de personnes autorisées ayant 
reçu la formation nécessaire comme indiqué dans les Directives EHS générales. Les zones restreintes 
doivent être clairement identifiées et communiquées aux employés et sous-traitants. 

 
Risque d’incendie et d’explosion  

 
44. La sécurité anti-incendie doit être gérée conformément aux Directives EHS générales. D’autres 
risques propres à cette branche d’activité incluent les incendies par combustion d’huile stockée ou de 
résidus de cultures, ce qui peut entraîner des pertes matérielles ou causer aux employés du projet des 
blessures ou des accidents mortels. Les normes de sécurité nationales ou internationales doivent être 
appliquées à la conception, l’exploitation et l’entretien des installations, le cas échéant28. 

 
28 Voir par exemple les normes EN 1127-1 Explosive Atmospheres – Explosion Prevention and Protection; EN 13463-1 
Non-Electrical Equipment for Potentially Explosive Atmospheres ; NFPA 61 Standard for the Prevention of Fires and 
Dust Explosions in Agricultural and Food Processing Facilities, 2013 Edition, et OSHA Grain Handling Facilities Standard 
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45. Les plans de gestion et procédures d’exploitation devraient comprendre des stratégies exhaustives 
de prévention, de détection et d’extinction des incendies dans le périmètre de la zone de plantation et les 
propriétés adjacentes, parmi lesquelles on peut citer les mesures suivantes : 

 
• Description des méthodes, outils et protocoles essentiels en matière de détection des incendies ; 
• Capacité à communiquer avec le personnel sur le terrain, les sous-traitants et la population locale ; 
• Mise en place de mesures visant à réduire la charge de combustibles ; 
• Dotation de moyens permettant d’accéder aux flammes et de les contenir dans le périmètre de la 

zone de plantation ; 
• Bon placement du matériel approprié pour l’extinction d’incendies ; et 
• Formation des employés, des sous-traitants et de la population aux mesures de prévention et 

d’extinction des incendies. 
 
1.2.2 Risques biologiques 

 
46. Les risques posés sur le plan de l’hygiène et de la sécurité au travail par la production végétale 
peuvent inclure le contact avec des animaux venimeux (tels que les insectes urticants, les araignées, les 
scorpions, les serpents), des insectes vecteurs de maladies (comme les moustiques, les tiques) et certains 
mammifères sauvages (par exemple, les tigres, les sangliers). Pour atténuer ces risques, il est 
recommandé de prendre les mesures suivantes : 

 
• Porter des vêtements de protection appropriés, tels qu’une chemise à manches longues, un 

pantalon, un chapeau, des gants et des bottes ; 
• Inspecter et secouer tout vêtement, toute chaussure ou tout matériel (y compris l’équipement de 

protection individuelle) avant de l’utiliser ; 
• Enlever ou réduire les hautes herbes, débris et gravats autour des aires de travail extérieures ; 
• Contrôler l’accumulation d’eau ; 
• S’enduire de lotion insectifuge ;  
• Assurer la disponibilité du matériel de secourisme (sérum anti-venin notamment) et du personnel 

qualifié sur le site, et prévoir des procédures d’évacuation d’urgence ; 
• Utiliser les données d’observation et de repérage pour informer les ouvriers sur les zones qui abritent 

des animaux dangereux. Installer des clôtures et adopter d’autres méthodes pour tenir éloignés les 
gros animaux ; et utiliser des gardes/guetteurs armés pour protéger les ouvriers des gros animaux 
(comme les éléphants, tigres et sangliers). 

 
29 CFR 1910.272. 
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1.2.3 Risques chimiques  
 
Exposition aux produits dangereux, y compris pesticides et herbicides  

 
47. Les effets des pesticides sur l’hygiène et la sécurité au travail sont semblables à ceux d’autres 
substances dangereuses. Les mesures à prendre pour les prévenir et les contenir sont présentées dans 
les Directives EHS générales. Une exposition aux pesticides peut survenir notamment par : 

 
• Contact avec la peau (par exemple dans les entrepôts ou par suite d’une fuite d’un conteneur ou 

par éclaboussure/déversement) ; 
• Inhalation durant la préparation, le mélange et l’épandage ; et 
• Ingestion en avalant le pesticide ou des aliments contaminés. 

 
48. Les effets d’une telle exposition peuvent être aggravés par les conditions météorologiques ; par 
exemple, le vent peut augmenter les risques de dérive des contaminants et des températures élevées ou 
une forte humidité peuvent inciter l’opérateur à ne pas utiliser son équipement de protection individuelle, 
ce qui accroît le risque d’exposition. Pour réduire les risques liés aux pesticides et aux produits chimiques, 
il est recommandé de prendre les mesures suivantes (en plus de celles énumérées à la section 1.1) : 

 
• Utiliser des produits de substitution ou d’autres méthodes présentant un profil de risque plus 

faible sur le plan de l’hygiène et de la sécurité au travail (tels que des produits ayant un degré 
de toxicité moindre, ou des méthodes d’épandage plus sûres, comme l’utilisation de 
pulvérisateurs munis d’un écran de protection, l’incorporation, ou l’utilisation d’équipements à 
faible volume) ; 

• Former le personnel à la gestion et au stockage des produits dangereux. Inclure une formation 
sur la lecture des étiquettes et des fiches techniques santé-sécurité et sur la compréhension 
des risques liés à tous les produits dangereux, y compris les pesticides, engrais et produits de 
traitement des cultures ; 

• Former les opérateurs et le personnel d’appui à l’épandage de pesticides et veiller à ce qu’ils 
reçoivent les certificats nécessaires29 — ou, à défaut, une formation équivalente pour pouvoir 
être compétents ; 

• Superviser et gérer de manière proactive toutes les étapes de la chaîne, depuis l’achat des 
pesticides et produits chimiques jusqu’à leur élimination, en passant par leur entreposage, leur 
mélange et leur utilisation effective. Tenir des fichiers précis et les analyser pour détecter tout 
signe d’exposition indue ou de mauvaise utilisation de produits dangereux ; 

• Respecter les délais de sécurité avant et après chaque traitement (à la reprise des activités) 
pour éviter que l’opérateur ne s’expose à des résidus de pesticides dans les zones de 
production ainsi que dans les dépôts transitoires et zones d’empilement de grumes situés en 
bordure de route ; 

 
29 L’Agence américaine de protection de l’environnement (U.S. EPA) distingue deux catégories de pesticides (« non 
classé » et « à usage restreint »), et exige que les applicateurs de pesticides non classés reçoivent une formation adaptée 
conformément au Worker Protection Standard (40 CFR Part 170) for Agricultural Pesticides. EPA exige en outre que les 
pesticides à usage restreint soient appliqués par un épandeur certifié ou en sa présence. Pour de plus amples 
informations, consulter http://www.epa.gov/pesticides/health/worker.htm. 

http://www.epa.gov/pesticides/health/worker.htm
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• Respecter les délais de sécurité fixés afin de réduire le risque que des produits chimiques ou 
leurs dérivés entrent dans la chaîne de valeur ; 

• Veiller au respect des mesures d’hygiène (conformément aux directives de la FAO30 et au plan 
de gestion des pesticides établi dans le cadre du projet) pour éviter que les employés et leurs 
parents ne soient exposés aux résidus de pesticides ou de produits chimiques. 
 

49. La reprise des activités dans les plantations ayant été traitées avec des pesticides et des fongicides 
doit s’effectuer sur la base des informations fournies par le fabricant du produit chimique, et normalement 
incluses dans la FTSS. 

 
1.3 Santé et sécurité de la population 
 
50. Les risques que peut poser la production de cultures pérennes pour la santé et la sécurité de la 
population peuvent naître de changements d’affectation des sols ou de la perte de zones tampons naturelles 
(comme les zones humides, les mangroves et les forêts de montagne qui atténuent les effets de catastrophes 
naturelles telles que les inondations, les glissements de terrain et les incendies) pouvant entraîner une 
vulnérabilité accrue et des risques et effets sur la sécurité de la collectivité. La diminution ou la dégradation 
des ressources naturelles peut induire des risques et avoir des répercussions sur la santé. Des produits 
dangereux tels que les pesticides peuvent avoir une incidence négative aussi bien sur la santé de la population 
locale que sur celle des opérateurs individuels, par contact avec la peau et par ingestion ou inhalation de 
substances chimiques nocives. Le risque d’exposition aux substances dangereuses peut être minimisé si l’on 
s’assure que le groupe de plantations respecte les directives relatives aux opérations de transport, 
d’entreposage, de manutention, d’utilisation et d’élimination de ces produits. D’autres risques sont : 
 

• Le risque d’exposition aux pesticides (dû par exemple à la dispersion des produits pulvérisés, la 
mise au rebut et l’utilisation inappropriées des emballages et des conteneurs) et la présence de 
pesticides ou de produits dérivés à des concentrations potentiellement dangereuses dans les 
denrées alimentaires et les produits récoltés ; 

• Le risque d’exposition à des agents pathogènes et à des odeurs néfastes par suite de l’utilisation de 
fumier ; 

• Le risque d’exposition aux émissions atmosphériques produites par les feux et le brûlage des résidus 
de cultures et des déchets agricoles ou solides (les emballages par exemple) ; 

• Le risque accru de blessures causées par des véhicules ou des machines sur les routes et les 
sentiers qui passent par les communautés. 

 
51. S’il est vrai qu’en général, les odeurs émanant du fumier — surtout pendant l’épandage — ne sont 
pas dangereuses, elles peuvent néanmoins être considérablement gênantes pour la population. Éviter le 
brûlage de résidus agricoles et d’autres déchets, qui a pour effet de créer des émissions atmosphériques 
nocives susceptibles d’avoir un impact négatif sur les communautés riveraines.  
 
52. Il est spécifiquement recommandé de prendre des mesures visant à limiter autant que possible les 
risques pour population et consistant notamment à :  
 

 
30 FAO 2014. 
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• Surveiller et enregistrer tous les produits et activités potentiellement dangereux et les gérer de 
manière à réduire au minimum les risques pour la population. Vérifier et mettre à jour régulièrement 
les procédures d’exploitation, et s’assurer que le personnel est dûment formé à cet effet ; 

• Mettre en œuvre les directives sur les pratiques exemplaires relatives à la gestion des produits 
potentiellement dangereux et suivre les Directives EHS générales ; 

• Éviter, dans la mesure du possible, de procéder à un épandage aérien de pesticides et donner la 
priorité à d’autres stratégies de gestion ; 

• Ne pas épandre de pesticides, produits chimiques ou fumier si les conditions météorologiques sont 
susceptibles d’avoir des effets néfastes sur les populations riveraines ; 

• Utiliser des produits biologiques ou à faible risque, le cas échéant ;  

• Respecter les délais de sécurité avant et après la récolte pour les produits qui ont été traités avec 
des pesticides, afin d’éviter des niveaux inacceptables de résidus31 ; 

• Ne pas stocker ou transporter les pesticides et les engrais avec les aliments (destinés à l’homme 
ou au bétail) ou les boissons (notamment l’eau potable) ; 

• Veiller à ce que les animaux et les personnes non autorisées ne se trouvent pas dans les endroits 
où les pesticides ou d’autres produits potentiellement dangereux sont manipulés, stockés ou 
appliqués.  

• Stocker le fumier et les produits phytosanitaires le plus loin possible des habitations et prendre des 
mesures, par exemple en couvrant le fumier, afin de réduire les odeurs et les émissions 
atmosphériques. 

 
 

2. SUIVI DES INDICATEURS DE PERFORMANCE  

2.1 Environnement 
 
53. Les indicateurs du tableau 1 peuvent servir à vérifier l’efficacité des mesures EHS appliquées à l’unité 
de production. Cette liste d’indicateurs ne concerne pas une culture particulière et peut être généralement 
appliquée à la plupart des systèmes de culture. 
 
54. Les indicateurs de performance du tableau 1 ne présentent pas de seuils minimums, car ceux-ci sont 
difficiles à établir à l’échelle mondiale. Lorsqu’ils sont mesurés et surveillés de façon constante dans le cadre 
de la mise en œuvre du plan de gestion de l’exploitation agricole, ils peuvent servir à déterminer l’efficacité 
des mesures d’atténuation des risques et permettre une gestion adaptative, le cas échéant. En outre, 
certains indicateurs d’efficacité des ressources peuvent être utilisés pour démontrer les améliorations 
progressives de cette efficacité par rapport à un niveau de référence. Les niveaux de référence doivent être 
mesurés pour chaque projet. 
 
55. Des programmes de suivi de l’impact environnemental doivent être mis en place dans ce secteur, de 
manière à couvrir toutes les activités susceptibles d’avoir une incidence significative sur l’environnement 

 
31 Parmi les critères de tolérance aux pesticides pouvant être appliqués, on citera les limites maximales de résidus de 
pesticides dans les aliments fixées dans le Codex Alimentarius de la FAO/OMS (1962–2005) et la disposition 40 
CRF Partie180 du Code américain des réglementations fédérales intitulée « Tolerances for Pesticide Chemicals in 
Food », cette dernière s’appliquant aux produits agricoles vendus aux États-Unis. 
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dans des conditions normales ou anormales d’exploitation. Les activités de suivi de l’impact environnemental 
doivent se fonder sur des indicateurs directs ou indirects des émissions, des effluents et de l’utilisation des 
ressources applicables au projet considéré. Elles doivent comprendre le suivi de l’impact sur la population 
— tel que celui découlant des déchets, des rejets et des émissions générées par toute activité de 
transformation — grâce à un programme de suivi bien conçu.  
 
56. Les activités de suivi doivent être suffisamment fréquentes pour fournir des données représentatives 
sur les paramètres considérés. Elles doivent être menées par des personnes ayant reçu la formation 
nécessaire à cet effet, suivant des procédures de suivi et de tenue des statistiques. Les instruments utilisés 
doivent être bien calibrés et entretenus. Les données fournies doivent être analysées et examinées à 
intervalles réguliers et comparées aux normes d’exploitation afin de permettre l’adoption de toute mesure 
corrective nécessaire. De plus amples informations sur les méthodes d’échantillonnage et d’analyse des 
émissions et des effluents applicables figurent dans les Directives EHS générales.  
 
 

TABLEAU 1 : PRINCIPAUX INDICATEURS DE PERFORMANCE POUR LES SYSTEMES DE PRODUCTION DE CULTURES PERENNES 

INDICATEUR DE 
PERFORMANCE EXEMPLE DE MESURE CRITERES DE SUIVI 

Plan de gestion agricole ou 
forestière 

Oui/Non Un plan de gestion agricole ou forestière propre 
au site est disponible pour examen et mis à jour 
chaque année. 

EAU 
Qualité de l’eau 
(approvisionnement en eau 
sur site et hors site) 

Demande biochimique en 
oxygène (DBO) (mg/L), pH, 
total des solides en 
suspension (TSS) (mg/L), 
turbidité (unité de turbidité 
néphélométrique), 
éléments nutritifs (mg/L) ou 
autres polluants potentiels 

Les paramètres de la qualité de l’eau ne doivent pas 
se détériorer par rapport aux seuils de référence. En 
ce qui concerne l’approvisionnement en eau hors 
site, des activités de mesure et de suivi en fonction 
des zones vulnérables et des principaux risques 
(tels que les travaux de terrassement) doivent être 
effectuées ; et les plans peuvent inclure l’évaluation 
des TSS au point de rejet, mais aussi en amont et 
en aval du cours d’eau (mg/L). 

Eau d’irrigation — pesticides, 
nitrates, coliformes ou autres 
contaminants agricoles 
potentiels 

Voir ci-dessus Les concentrations ne doivent pas excéder les 
normes nationales de qualité de l’eau d’irrigation ou 
celles figurant dans les directives reconnues sur le 
plan international (par exemple les directives de 
l’OMS sur la qualité de l’eau d’irrigation)a, les 
normes les plus rigoureuses devant s’appliquer. 

Approvisionnement en eau 
sur site — pesticides, 
nitrates, coliformes ou autres 
contaminants agricoles 
potentiels. 

Voir ci-dessus Les concentrations ne doivent pas excéder les 
normes nationales de qualité de l’eau potable ou 
celles figurant dans les directives reconnues sur le 
plan international (par exemple les directives de 
l’OMS sur la qualité de l’eau d’irrigation ou de l’eau 
potable concernant les composés qui peuvent être 
présents dans les puits d’eau ou dans les eaux de 
surface se trouvant sur le site)b, les normes les plus 
rigoureuses devant s’appliquer. 

Utilisation rationnelle des 
ressources en eau 

Nombre de Litres par hectare 
et de litres par tonne de 
produits 

 

Les projets doivent viser à mesurer et améliorer 
l’utilisation rationnelle des ressources en eau (par 
exemple, le nombre de litres/ha et de litres/t de 
produit) et à évaluer sur une base saisonnière si la 
consommation d’eau correspond aux ressources en 
eau disponibles dans le bassin hydrographiquec. 
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TABLEAU 1 : PRINCIPAUX INDICATEURS DE PERFORMANCE POUR LES SYSTEMES DE PRODUCTION DE CULTURES PERENNES 

INDICATEUR DE 
PERFORMANCE EXEMPLE DE MESURE CRITERES DE SUIVI 

SOLS ET GESTION DES SOLS 
Érosion des sols et risques 
d’érosion des sols 

Nombre de tonnes par 
hectare par an 

Les projets doivent viser à réduire les niveaux de 
risque d’érosion, qui doivent être évalués chaque 
année en fonction de la topographie et de la pente, du 
couvert végétal au sol, de l’exposition et de la 
dénudation des sols, des signes d’érosion en nappes, 
en ravins ou en rigoles, de la sédimentation récente, 
du dépôt de limon dans les rivières et de l’exposition 
des racines des plantes. 

Épandage et gestion des 
éléments nutritifs 

Nombre de kilos de 
nutriments par hectare 

• Des cartes pédologiques adaptées aux cultures 
sont disponibles 

• Une analyse du sol indiquant des carences en 
éléments nutritifs est disponible 

• Les prescriptions relatives à la fertilité des sols 
sont établies et étayées 

PESTICIDES 

Utilisation et efficacité des 
pesticides 

Quantité de principe actif 
utilisé par tonne de produits 
commercialisés et/ou par 
hectare traité 

Mise en place d’un système qui permet d’identifier et 
de traiter efficacement les problèmes phytosanitaires. 
 

Résidus de pesticides dans 
le sol du site 

Principe actif en g/ha Ces paramètres doivent être inférieurs aux 
niveaux de tolérance applicablesd. 

Résidus de pesticides sur 
les produits 

Principe actif en µg/kg de 
produit 

Ces paramètres doivent être inférieurs aux teneurs en 
résidus maximales 

QUALITE DE L’AIR, EMISSIONS ATMOSPHERIQUES ET CONSOMMATION D’ENERGIE 

Consommation d’énergie MJ/t de produit, kWh 
consommé, kWh/ha de 
culture, kWh/t de produits 
végétaux 

Les projets doivent viser à améliorer le 
rendement énergétique. Des systèmes 
permettant d’assurer le suivi et de signaler la 
consommation et l’efficacité énergétiques 
doivent être mis en œuvre. 

Émissions de GES et stocks 
de carbone 

Stocks de carbone (t), en 
gCO2eq/t de produit 

Les projets doivent tendre à mettre en place des 
systèmes de suivi appropriés afin d’enregistrer 
les variations d’émissions de GES (stocks de 
carbone (t), en gCO2eq/t de produit), y compris 
les variations associées aux stocks de carbone 
dans le sol et en surface (par exemple, pour 
planifier la récolte dans le cadre des plans de 
gestion forestière) et aux stocks de carbone dans 
le sol. 
 
Le CO2 et le CH4 peuvent être mesurés à l’aide 
de compteurs fixes ou portables installés à 
proximité de leurs sources. 
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TABLEAU 1 : PRINCIPAUX INDICATEURS DE PERFORMANCE POUR LES SYSTEMES DE PRODUCTION DE CULTURES PERENNES 

INDICATEUR DE 
PERFORMANCE EXEMPLE DE MESURE CRITERES DE SUIVI 

Matières particulaires Poussières sédimentaires 
(g/m2/mois) 

PM10, PM2,5 

Jauges à poussière placées de façon stratégique 
ou équipement PM2.5/ PM10 de surveillance de la 
qualité de l’air, par exemple, la microbalance 
oscillante à éléments coniques (TEOM), placée 
notamment près de récepteurs sensibles (comme 
dans le cas d’une clinique située près d’une route 
d’évacuation des récoltes très fréquentée). 

 
Notes : 
a WHO Guidelines for the Safe Use of Wastewater, Excreta and Greywater. Volume 2 : Wastewater Use in 
Agriculture http://www.who.int/water_sanitation_health/wastewater/gsuww/en/ 
b WHO Guidelines for Drinking Water Quality http://www.who.int/water_sanitation_health/dwq/en/ 
c Voir FAO (1998) Crop evapotranspiration — Guidelines for computing crop water requirements and Cropwat 8.0 
tool — www.fao.org/nr/water/infores_databases_cropwat.html 
d Parmi les critères de tolérance aux pesticides pouvant être appliqués, on citera les limites maximales de résidus 
(LMR) de pesticides dans les aliments fixées dans le Codex Alimentarius de la FAO/OMS (1962–2005), la disposition 
40 CRF Partie180 du Code américain des réglementations fédérales intitulée Tolerances and Exemptions from 
Tolerances for Pesticide Chemicals in Food (https://www.globalmrl.com/db#query) ; les LMR de la base de données 
de la Communauté européenne : http://ec.europa.eu/food/plant/pesticides/eu-pesticides-
database/public/?event=homepage&language=EN et les LMR de la base de données de Japan Chemical Research 
Foundation : http://www.m5.ws001.squarestart.ne.jp/foundation/search.html 

 
 
2.2  Hygiène et sécurité au travail 
 
57. Les résultats obtenus dans le domaine de l’hygiène et de la sécurité au travail doivent être évalués 
par rapport aux valeurs limites d’exposition professionnelle publiées à l’échelle internationale, comme les 
directives sur les valeurs limites d’exposition (TLV®) et les indices d’exposition à des agents biologiques 
(BEIs®) publiés par American Conference of Governmental Industrial Hygienists (ACGIH)32, Pocket Guide 
to Chemical Hazards publié par United States National Institute for Occupational Health and Safety 
(NIOSH)33, les valeurs plafonds autorisées (PELS) publiées par Occupational Safety and Health 
Administration of the United States (OSHA)34, les valeurs limites d’exposition professionnelle de caractère 
indicatif publiées par les États membres de l’Union européenne35, ou d’autres sources similaires. 
 
2.2.1 Fréquence des accidents mortels et non mortels 
 
58. Il faut s’efforcer de ramener à zéro le nombre d’accidents du travail dont peuvent être victimes les 
travailleurs (employés et sous-traitants) dans le cadre d’un projet, en particulier les accidents qui peuvent 
entraîner des jours de travail perdus, des lésions d’une gravité plus ou moins grande, ou qui peuvent être 
mortels. Les chiffres enregistrés pour le projet concerné peuvent être comparés à ceux des installations de 

 
32 http://www.acgih.org/tlv-bei-guidelines/policies-procedures-presentations/overview et http://www.acgih.org/store/. 
33 http://www.cdc.gov/niosh/npg/. 
34 http://www.osha.gov/pls/oshaweb/owadisp.show_document?p_table=STANDARDS&p_id=9992. 
35 https://osha.europa.eu/en/legislation/directives/exposure-to-chemical-agents-and-chemical-safety/osh-directives. 

http://www.who.int/water_sanitation_health/wastewater/gsuww/en/
http://www.who.int/water_sanitation_health/dwq/en/
http://www.fao.org/nr/water/infores_databases_cropwat.html
http://www.globalmrl.com/db#query%3B
http://www.globalmrl.com/db#query%3B
http://ec.europa.eu/food/plant/pesticides/eu-pesticides-database/public/?event=homepage&amp;language=EN
http://ec.europa.eu/food/plant/pesticides/eu-pesticides-database/public/?event=homepage&amp;language=EN
http://www.m5.ws001.squarestart.ne.jp/foundation/search.html
http://www.acgih.org/tlv-bei-guidelines/policies-procedures-presentations/overview%20et
http://www.acgih.org/store/
http://www.cdc.gov/niosh/npg/
http://www.osha.gov/pls/oshaweb/owadisp.show_document?p_table=STANDARDS&amp;p_id=9992
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pays développés opérant dans la même branche d’activité, présentés dans des publications statistiques (par 
exemple U.S. Bureau of Labor Statistics et UK Health and Safety Executive36. 
 
2.2.2 Suivi de l’hygiène et de la sécurité au travail 
 
59. Il est nécessaire d’assurer le suivi des risques professionnels liés aux conditions de travail spécifiques 
au projet considéré. Ce suivi doit être conçu et mis en œuvre par des experts agréés37 dans le cadre d’un 
programme consacré à l’hygiène et la sécurité au travail. Les installations doivent par ailleurs tenir un registre 
des accidents du travail, des maladies, des situations dangereuses et autres incidents. De plus amples 
informations sur les programmes de suivi de l’hygiène et de la sécurité au travail sont données dans les 
Directives EHS générales. 
 
60. Lorsque des pesticides sont utilisés, l’état de santé des travailleurs qui les manipulent doit être surveillé 
au moyen d’examens médicaux périodiques comportant une évaluation clinique et des analyses 
sanguines/urinaires des paramètres bioindicateurs pertinents (par exemple les organophosphorés, la 
cholinestérase et les alkylphosphates). 

 
 
 
 
 

 
36 http://www.bls.gov/iif/ et http://www.hse.gov.uk/statistics/index.htm. 
37 Les experts agréés peuvent être des hygiénistes industriels certifiés, des hygiénistes du travail agréés, des 
professionnels de la sécurité brevetés ou tout titulaire de qualifications équivalentes. 

http://www.bls.gov/iif/
http://www.hse.gov.uk/statistics/index.htm
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ANNEXE A. DESCRIPTION GENERALE DE LA BRANCHE D’ACTIVITE  
61. La production de cultures pérennes consiste à planter des cultures utiles et à modifier l’environnement 
afin de créer les conditions optimales nécessaires à leur croissance. Le cycle de vie d’une plantation est 
normalement plus long qu’une saison de croissance. Les oliviers, par exemple, peuvent produire des fruits 
durant des siècles ; les plantations modernes de palmiers à huile, de cocotiers et d’hévéas sont productives 
pendant 20 à 30 ans ; mais les cannes à sucre ne poussent que pendant une ou deux saisons. Les cultures 
pérennes appartiennent à différentes classes et familles. Les palmiers produisent entre autres de l’huile de 
palme et des noix de coco ; les agrumes, le caoutchouc et le cacao sont tirés de plantes arbustives ; le café 
et le thé proviennent d’arbustes ; la banane est issue de plantes herbacées ; tandis que la canne à sucre 
appartient à la famille des graminées. Les plantations forestières tropicales comprennent des espèces telles 
que l’eucalyptus et le pin. En climat tempéré et boréal, elles sont variées et bon nombre d’entre elles 
comprennent des épinettes, des pins et des sapins. 
 
62. Les conditions de croissance optimales (éléments nutritifs, besoins en eau, etc.) et les menaces 
(maladies, insectes, etc.) diffèrent selon les plantes. Il en va de même de l’utilisation qui en faite, qui peut 
aller de la consommation humaine à des usages industriels. 
 
63. L’environnement est modifié de façon marginale ou substantielle selon la nature de la plante, les 
conditions de culture (nature du sol, climat, maladies, mauvaises herbes et insectes) et le mode de gestion 
adopté. La superficie de la zone consacrée à la culture de plantation et son volume de production 
déterminent les éléments précédents, de même que l’utilisation d’engrais, d’eau et de pesticides. C’est la 
gestion de ces derniers facteurs qui revêt une importance particulière pour la protection de l’environnement 
et pour l’hygiène et la sécurité des travailleurs et des populations locales. Toutefois, assurer une 
intensification durable et une productivité accrue par unité de terre est peut-être le facteur le plus important 
à la fois pour réduire l’expansion des cultures de plantation vers les aires naturelles et pour assurer 
l’approvisionnement adéquat des communautés en denrées alimentaires. 
 
64. Comme l’indique le diagramme de la figure A-1, les opérations agricoles relatives aux cultures de 
plantation comprennent la préparation du sol, la pépinière (ou production de plants/semences), la plantation 
ou le semis et l’entretien des plants avant qu’ils ne deviennent productifs. 
 
A.1 Planification et préparation du site 
 
65. La préparation du site consiste à aménager et améliorer la terre destinée à recevoir des cultures de 
plantation ainsi que ses environs, ce qui signifie enlever les végétaux indésirables, améliorer les systèmes 
d’approvisionnement en eau et de drainage, enrichir le sol d’éléments nutritifs et en réguler le pH, et prendre 
diverses mesures d’atténuation de risques potentiels d’inondation, de ruissellement et d’érosion. C’est la 
phase au cours de laquelle on évalue l’utilisation du sol, on établit des modèles topographiques et 
orographiques, on cartographie les habitats naturels ou modifiés, on identifie les espèces et les sites de 
grande valeur pour la biodiversité (y compris les habitats critiques et les zones à haute valeur de 
conservation), on planifie le tracé des routes, on définit les récepteurs communautaires, on protège les cours 
d’eau, etc. 
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66. Les terres sont souvent défrichées au moyen de herses tractées et d’engins lourds (par exemple des 
bulldozers et des excavatrices). La végétation arrachée peut être laissée sur le sol comme paillis pour 
améliorer la qualité du sol, au lieu d’être brûlée. 
 
67. Après le défrichage, il faut attendre six à huit semaines avant de procéder à l’épandage sélectif 
d’herbicides pour réduire la végétation, puis de passer au semis ou à la plantation. 
 
FIGURE A-1 : CYCLE GENERALISE DE PRODUCTION DE CULTURES PERENNES 
 

 
English Translation 
Site preparation Préparation du site 
Nursery/seed production Pépinière/production de semences 
Planting Plantation ou semis 
Immature phase Phase d’immaturité 
Yield/Production Rendement/Production 
Harvesting Récolte 
Transport Transport 
Field maintenance Entretien du terrain 
Nutrient & crop residue management Gestion des éléments nutritifs et des résidus de cultures 
By-products Produits dérivés 
Processing Transformation 
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A.2 Plantation ou semis 
 
68. Selon le type de culture et les conditions édaphiques, le lit de semis et les rangées intercalaires sont 
préparés de manière à favoriser le plus possible une croissance rapide, réduire l’exposition du sol et 
maximiser la croissance précoce des cultures. Le choix d’outils et d’équipements appropriés permet 
d’assurer une bonne récolte, avec un impact minimum sur l’environnement local. Les semis peuvent se faire 
au moyen de divers instruments et méthodes allant des outils tractés (pour la canne à sucre par exemple), 
à la plantation manuelle qui consiste à creuser des trous dans le sol et à y enfouir un jeune plant (gaulis) 
(par exemple le palmier à huile, le cocotier, le cacaoyer, l’hévéa et les espèces forestières) en passant par 
des méthodes de plantation partiellement ou totalement mécanisées (canne à sucre et espèces forestières 
par exemple). 
 
69. Il faut cultiver les plantes de couverture appropriées (légumineuses, cultures vivrières ou fourragères 
par exemple) dans les espaces compris entre les rangées de cultures afin de protéger le sol exposé, recycler 
la matière organique et les éléments nutritifs, et maintenir la structure et les conditions pédologiques 
souhaitées. 
 
A.3 Lutte contre les adventices 
 
70. La lutte contre les adventices est la composante botanique de la lutte antiparasitaire. Elle vise à 
empêcher les mauvaises herbes, en particulier les espèces nocives et nuisibles, de faire concurrence aux 
cultures de plantation. Le désherbage se fait normalement par des moyens mécaniques tels que le hersage 
ou d’autres formes de labour, l’utilisation de paillis ou de barrières en plastique, ou l’utilisation d’herbicides 
chimiques. 
 
A.4 Phase d’immaturité (végétative) 
 
71. Durant la phase d’immaturité (végétative) de la plante, la végétation indésirable se trouvant sur les 
rangées cultivées et les chemins d’accès est enlevée et les risques d’incendie sont gérés de manière à 
optimiser la croissance rapide et à prévenir les dommages imprévus. Le fait de remettre, entre ces rangées 
de plantes, les résidus de cultures issus de la récolte, de l’éclaircissage, de l’élagage et de la transformation, 
et d’établir des cultures de couverture dans les plantations d’arbres ou de palmiers et d’arbustes, réduit au 
minimum les effets sur le sol et l’environnement. Les autres activités menées pendant cette phase en vue 
de promouvoir une croissance optimale consistent notamment à façonner le couvert et la structure des 
cultures de plantation (par exemple par l’élagage qui consiste à couper les branches pour donner la forme 
voulue aux arbres ou aux arbustes et favoriser la récolte future), à procéder à l’irrigation et à l’épandage de 
pesticides et éléments nutritifs.  
 
72. Certaines plantations pratiquent une culture intercalaire pour maximiser les rendements. Par exemple, 
dans les oliveraies, il est possible de cultiver d’autres plantes comme la tomate et la pomme de terre entre 
les rangées d’oliviers. 
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A.5 Récolte, transport et activités post-récolte 
 
73. Une fois que la plante atteint le stade de maturité de son cycle végétatif, elle est récoltée avec le soin 
requis. La récolte de cultures de plantation peut impliquer de creuser, couper, cueillir ou de recourir à toute 
autre méthode pour enlever les plantes du sol, de la tige, de la vigne, de l’arbuste ou de l’arbre. Certaines 
cultures sont récoltées manuellement (par exemple, les noix de palme, noix de coco, le cacao et le 
caoutchouc) lorsque la main-d’œuvre est disponible en quantité suffisante et/ou lorsque les techniques 
mécanisées ne sont pas disponibles. D’autres cultures peuvent être récoltées à la machine (par exemple, la 
canne à sucre et le café) et pour certaines, les deux méthodes peuvent être utilisées (par exemple, les 
espèces forestières). Pour ces dernières espèces et d’autres comme la canne à sucre, le brûlage dirigé 
facilite l’accès à la plante et réduit la charge de combustibles, bien que cette pratique soit en déclin partout 
dans le monde, car la valeur des résidus de cultures et des méthodes efficaces de gestion des résidus a été 
démontrée, et ce sont lesdites méthodes qui sont mises au point. 
 
74. Après la récolte, les produits sont entreposés sur place, dans des conditions contrôlées, et peuvent 
faire l’objet d’un prétraitement, à savoir le lavage (pour éliminer les résidus de pesticides) et le séchage. 
 
75. Les cultures de plantation destinées à la transformation alimentaire (comme les olives et l’huile de 
palme) et les produits (comme le bois d’œuvre) sont susceptibles de subir d’importantes transformations, ce 
qui peut nécessiter beaucoup d’eau (par exemple pour le lavage de cultures vivrières comme les olives). 
Des produits tels que le café et le cacao ont besoin d’être fermentés et séchés sur place avant d’être 
transportés à l’usine de transformation. Les cultures telles que le palmier à huile et l’hévéa sont traités pour 
extraire les fractions commercialisables (par exemple huile de palme, noix de palmiste, fibres) de la 
production. 
 
76. Les produits de plantation transformés sont ensuite préparés pour le transport vers le marché sous 
diverses formes qui sont :  
 

• Emballages de consommation : les produits sont emballés à l’aide de divers matériaux tels que le 
carton ondulé, du papier, du plastique ou du tissu, afin de les protéger jusqu’à leur livraison au 
consommateur (par exemple les bananes fraîches) ou leur arrivée dans des usines de 
transformation supplémentaire (par exemple le café en grains envoyé pour torréfaction et 
mouture) ; 

• Petits conteneurs pour vrac : conteneurs de vrac comprenant de grandes caisses (par exemple, 
pour le coprah issu de la noix de coco), de petites citernes (par exemple, pour l’huile de coco 
raffinée) ou de grands conteneurs en carton renforcé (par exemple, pour les agrumes destinés 
aux usines de centrifugation) ; 

• Systèmes de transport de marchandises diverses : les produits sont conditionnés en des lots dont 
on peut assurer la manutention. Ces lots sont ensuite entreposés dans des conteneurs de 
manutention de vrac plus volumineux (par exemple, les sacs de coprahs et les paquets de grumes 
sont placés dans des conteneurs de transport maritime). Une fois à destination, ces grosses 
cargaisons sont fractionnées en de plus petits lots pour mieux être acheminées et distribuées ; 

• Manutention de vrac : elle est généralement assurée par de grands navires-citernes (transportant 
par exemple de l’huile de palme, l’huile de coco brute), des conteneurs de transport maritime (par 
exemple pour du bois traité, des sacs de cacao ou de café) et des navires marchands (par exemple 
pour le coprah et les grumes). 
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77. Les risques de pollution liés aux activités de récolte et d’après-récolte englobent les émissions 
atmosphériques provenant du matériel de récolte et de la combustion de résidus des cultures, les eaux 
usées qui peuvent être contaminées par des déchets organiques et des pesticides lors du lavage des 
produits, les eaux usées et les déchets provenant des activités de transformation, ainsi que le matériel 
d’emballage détérioré. 
 
A.6 Phase de replantation 
 
78. Une fois que l’élément commercialisable est récolté et/ou que le rendement diminue, la plantation est 
alors préparée pour le prochain cycle cultural. Les activités menées à cet effet consistent notamment à : 

 
• Examiner le site et planifier le prochain cycle cultural (en tenant compte de la population locale et 

des directives EHS) ; 
• Créer une pépinière (par exemple, palmier à huile, cacaoyer, hévéa, espèces forestières) ou des 

cultures semencières (par exemple la canne à sucre) pour apporter les plants qui serviront à la 
prochaine rotation ; 

• Enlever la culture existante et procéder au paillage ; 
• Préparer le site, y compris la plantation de nouvelles cultures intercalaires entre les rangées ; 
• Assurer la gestion du sol et des éléments nutritifs, en préparation de la nouvelle culture ; 
• Gérer les ennemis des cultures et les maladies, au besoin ; 
• Replanter ou multiplier le matériel végétal à partir d’un porte-greffe ; et 
• Remettre en état les infrastructures, telles que les systèmes d’irrigation, les routes, les ponts et 

les sentiers de récolte. 
 

79. Lorsque la culture de plantation arrive à maturité, la surface foliaire fournit généralement une 
couverture végétale importante au sol pour limiter la pousse des mauvaises herbes, et il est possible que le 
désherbage ne soit pas nécessaire. Un couvert forestier bien établi protège le sol contre les effets des 
gouttes de pluie et de l’érosion. Sur les pentes, la densité de la plantation ne doit pas être telle qu’elle 
empêche la lumière et la pluie de pénétrer, car cela pourrait nuire au couvert végétal protecteur semé entre 
les rangées.  
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 ANNEXE B : CONSOMMATION D’EAU  
80. La consommation d’eau par culture peut être calculée et comparée à une valeur théorique de 
référence. Dans la pratique, les quantités d’eau à apporter dépendent de l’espèce cultivée, de la nature du 
sol, de l’évaporation et des méthodes de conservation de l’eau. L’Organisation des Nations Unies pour 
l’alimentation et l’agriculture (FAO) a établi des directives sur la gestion de l’eau et sur la manière de calculer 
les apports en eau d’irrigation nécessaires38. CropWat est un logiciel pour ordinateur personnel qui permet 
d’effectuer les calculs relatifs aux besoins en eau et en irrigation à partir de données pédologiques, 
climatiques et aux culturales pouvant aider à concevoir et gérer des plans d’irrigation. 

81. Les facteurs d’évapotranspiration spécifiques aux cultures (coefficient cultural - Kc) constituent la base 
des calculs de la consommation d’eau par culture. Le tableau B-1 présente les coefficients culturaux d’une 
sélection de cultures39. Ces coefficients ne sont fournis qu’à titre indicatif et démontrent que les besoins en 
eau varient au cours de la saison végétative et influent sur les risques et les effets liés à un projet particulier. 
Les besoins totaux en eau dépendent donc de la durée de la saison végétative et de la période à laquelle 
elle intervient, paramètres qu’il faut également prendre en compte pour déterminer si les besoins en eau des 
cultures correspondent aux disponibilités en eau. 
 
82. Les risques et les effets associés à l’utilisation de l’eau devraient tenir compte de l’état du bassin 
hydrographique dans lequel le projet est situé. 
 
 

TABLEAU B-1 : COEFFICIENTS CULTURAUX (KC) INDICATIFS D’UNE SELECTION DE PLANTES 
 

Coefficients culturaux (Kc) par plante (Kc) 
Début1 Milieu2 Fin3  Début1 Milieu2 Fin3 
Banane 0,5–1,0 1,1–1,2 1–1,10 Hévéa 0,95 1,0 1,0 
Canne à sucre 0,40 1,25 0,75 Thé 0,95–1,1 1,0–1,15 1–1,15 
Palmier à huile  0,95 1,0 1,0 Agrumes5 0,5–0,7 0,45–0,65 0,55–0,7 
Cacao 1,0 1,2 1,0 Agrumes6 0,75–0,85 0,7–0,85 0,75–0,85 
Café4 0,9–1,05 0,95–1,10 0,95–1,10 Olives 0,65 0,7 0,7 
Notes : 
 
1 Coefficient cultural au stade initial de développement de la culture. Ces valeurs sont sujettes aux effets d’importantes variations 

des fréquences de mouillage. 
2 Coefficient cultural à la mi-saison. 
3 Coefficient cultural à la fin de la saison. 
4 Les valeurs les plus basses renvoient à un sol nu, et les plus élevées à un sol couvert d’adventices 
5 Absence de couverture végétale — 20–70 % du couvert forestier. 
6 Couverture végétale active ou mauvaises herbes. 
 
Source : Allen, R, Pereira, L.S, Raes, D et Smith, M (1998) Crop Evapotranspiration – Guidelines for Computing Crop Water 
Requirements – FAO Irrigation and Drainage paper 56. Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture. Rome. 
http://www.fao.org/docrep/X0490E/x0490e00.HTM. 

 

 
38 R. Allen et al., « Crop Evapotranspiration – Guidelines for Computing Crop Water Requirements », FAO Irrigation and 
Drainage Paper 56 (Rome : FAO, 1998). 
39 Les effets de l’intégration dans le temps représentent une fréquence moyenne de mouillage pour une culture « standard » 
dans des conditions de croissance types en milieu irrigué. 

http://www.fao.org/docrep/X0490E/x0490e00.HTM
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